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CGTI-CGEFI-Services du Premier ministre – Juin 2006

Constats
La procédure d’inscription des publications sur les 
registres de la commission paritaire des publications et 
des agences de presse 

1. Cadre de l’audit
Afin de bénéficier d’aides publiques indirectes (tarifs postaux préférentiels 
et taux de TVA réduit de 2,1%), les journaux et écrits périodiques doivent 
déposer une demande d’inscription auprès de la Commission paritaire des 
publications et des agences de presse (CPPAP). L’inscription sur les 
registres de la CPPAP est également une condition nécessaire mais non 
suffisante pour bénéficier d’aides directes.

2. Dysfonctionnements constatés
Un dispositif de soutien à la presse complexe et conduisant à inscrire des 
titres dont le lien avec l’intérêt général est contestable.
Une commission paritaire fonctionnant au mieux, dans le cadre 
réglementaire qui lui est fixé, mais confrontée en permanence à un risque 
d’engorgement (10 200 titres inscrits, examen annuel de 6 000 
publications, limites physiques de stockage, etc.).
Une démarche d’implantation de télé-procédures justifiée, étant donné le 
niveau d’équipement des entreprises de presse, mais limitée, dans ses 
effets, du fait des problèmes posés par la dématérialisation des pièces 
jointes aux demandes et des exemplaires des publications soumis à
l’examen de la commission.
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La procédure d’inscription des publications sur les 
registres de la commission paritaire des publications et 
des agences de presse

3. Recommandations
L’origine des difficultés rencontrées, tant par la commission que par le système de soutien à la 
presse en général, semble liée au caractère peu sélectif du dispositif qui a abouti à une situation 
très éloignée des objectifs initiaux en matière de pluralisme et d’accès du lecteur à l’information. 
Toute amélioration significative dans ces domaines implique donc une modification de la 
réglementation applicable. Il apparaît souhaitable, à cet égard, d’engager une réflexion visant à
recentrer l’aide publique vers les publications dont le rôle en matière d’information du citoyen et 
de contribution au pluralisme est patent.
Dans ce contexte, la principale recommandation du rapport consiste à recentrer le dispositif vers 
l’intérêt général.
Deux hypothèses sont envisageables :

Limiter la procédure d’inscription aux 370 publications d’information politique et générale 
bénéficiant du « ciblage ».
Écarter du dispositif les publications dont la contribution à l’intérêt général est ténue en précisant, 
dans la réglementation, la notion d’intérêt général et en excluant, notamment, la « récréation » du 
public (environ 25% des titres inscrits concernés).

Tout recentrage du dispositif permettrait, en outre, d’ajuster en proportion les effectifs de la 
CPPAP.
Par ailleurs, il est proposé de sortir du dispositif les publications administratives et d’instaurer un 
contrôle a posteriori sur la base de sondages. Enfin, il est préconisé un enrichissement de l’usage 
des télé-procédures tant vis-à-vis des demandeurs que du secrétariat et des membres de la 
commission, en tenant compte des limites existant en matière de dématérialisation. 

4. Impacts attendus et échéances
Compte tenu des enjeux économiques et financiers pour la presse, pour l’État et pour La Poste, les 
solutions réglementaires qui seront adoptées devront nécessairement faire l’objet, d’une part, 
d’analyses juridiques, économiques et financières afin d’en mesurer la portée et, d’autre part, 
d’une concertation approfondie avec les acteurs. Sous cette réserve, il est proposé d’appliquer les 
solutions retenues à partir de 2007. 
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CGTI-CGEFI-Services du Premier ministre – Juin 2006

Constats
La procédure d’inscription des demandes d’aides dans le 
cadre du fonds de soutien à l’expression radiophonique

1. Cadre de l’audit
Les radios associatives locales ont accès, en application de l’article 80 de la loi du 30 septembre 1986 
modifiée relative à la liberté de communication, à une aide publique dès lors que leurs recettes de 
publicité sont inférieures à 20% de leur chiffre d’affaires total. Cette aide est gérée par le Fonds de soutien 
à l’expression radiophonique (FSER) qui est composé d’une commission paritaire de 11 membres et d’un 
secrétariat de 5 personnes assuré par la direction du développement des médias.
Le FSER est alimenté par une taxe fiscale assise sur les recettes de publicité télévisée et radiophonique.
Il distribue des subventions d’installation, de fonctionnement et d’équipement qui ont un caractère 
automatique et des majorations de subvention de fonctionnement qui ont un caractère plus sélectif.
En 2005, le FSER a aidé 570 radios pour une dépense de 24,2 M€, dont 82% au titre de la subvention de 
fonctionnement et 14,8% au titre des majorations. Son rôle positif en matière de préservation et de 
développement du réseau des radios associatives est reconnu. 

2. Dysfonctionnements constatés
Une absence d’objectif et de responsable de programme dans la loi de finances.
Une procédure financière et comptable complexe impliquant de nombreux acteurs.
Des dépenses qui augmentent, des recettes dont l’évolution est incertaine.
L’absence de contrôle externe sur l’utilisation des subventions.
Un système peu incitatif à la recherche de recettes pour les radios aidées.
Un projet de télé-déclaration qui risque de trouver ses limites dans la difficulté à dématérialiser certaines 
pièces jointes.
Des tensions à propos de la dématérialisation des dossiers de ses membres.
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La procédure d’inscription des demandes d’aides dans le 
cadre du fonds de soutien à l’expression radiophonique

3. Recommandations
La réforme du FSER a été présentée aux acteurs par le ministre chargé de la 
communication  le 13 mai 2006. Le nouveau décret devrait entrer en vigueur mi février 
2007.
Les recommandations ont pour objectif d’accompagner la réforme réglementaire 
annoncée :
Améliorer le suivi, le contrôle et l’évaluation.
Simplifier le circuit de décision, notamment comptable.
Rendre le barème plus incitatif.
Insérer la mise en place des télé-procédures dans une démarche de projet associant 
l’ensemble des acteurs.
Actualiser le projet de télé-procédure et le contenu des dossiers des membres en fonction 
de la nouvelle réglementation.
Développer une interface entre le système de télé-déclaration et la base de données du 
secrétariat de la commission.

4. Impacts attendus et échéances
Amélioration du fonctionnement du FSER en matière de sélectivité, d’« incitativité », de 
rigueur budgétaire et de contrôle des radios : échéance 2007.
Conception d’un nouveau système d’information incluant des télé-procédures : échéance 
2007.
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LA PROCÉDURE D’INSCRIPTION SUR LES REGISTRES 

DE LA COMMISSION PARITAIRE DES PUBLICATIONS 

ET DES AGENCES DE PRESSE (CPPAP) 

PERIMETRE PHYSIQUE 
 
 

Eléments de périmètre de l'audit Nombre Commentaires 

Publications inscrites sur les registres de la CPPAP 10 200  

Nouvelles demandes par an 1000  

Nombre de publications examinées annuellement 6000  

   

 
PERIMETRE FINANCIER 
 
 

Eléments de périmètre Montant (en 
millions d'euros) Commentaires 

Recettes    

Impôts   

Amendes   

Subventions   

Autres recettes   

Coût de la procédure, incluant la masse salariale 0,8  

Aides directes 

Aides indirectes (notamment TVA et tarifs postaux 
préférentiels) 

300 

1000 

 

800 directement liés à la procédure 
d’inscription  

 
EFFECTIFS CONCERNES 
 

Nombre d'agents (en ETP) Service(s) Commentaires 

16 dont 13 affectés au traitement 
des publications 

 

Secrétariat de la CPPAP Y compris 5 agents de La Poste mis à 
disposition contre remboursement et 2 agents 

du ministère de l’économie 

 



 

PRINCIPALES RECOMMANDATIONS 

 
 
 

Numéro Recommandation Pages du 
rapport Responsables de mise en œuvre Calendrier d’exécution 

01 Clarifier l’organisation budgétaire  Gouvernement et Parlement 2007 

02 Recentrer le dispositif en faveur du pluralisme de l’information politique et générale  Gouvernement 2007 

03 Ecarter les publications administratives du dispositif  Idem 2007 

04 Mettre en place un contrôle a posteriori    Idem 2007

05 Faire de la télé-déclaration un véritable télé-service pour les éditeurs  DDM 2006 

06 Développer une interface ergonomique pour le secrétariat de la commission  Maître d’ouvrage DDM, maître d’œuvre 
services du Premier ministre 

Calendrier lié à celui de l’action 
5 

07 Améliorer l’information des membres de la commission  Secrétariat de la commission 2006 

08 Affecter un budget propre à la CPPAP  DDM et  services du Premier ministre 2007 

09 Développer des interfaces avec les systèmes d’information de la DGI et de La Poste  DDM et services du Premier ministre 2007 

10 Recycler les exemplaires des publications une fois terminé l’examen par la CPPAP  DDM 2006 

 



 

PRINCIPALES AMELIORATIONS QUALITATIVES ATTENDUES 
 

 
Principaux bénéficiaires 

Amélioration attendue 
Numéro des 

recommandations 
correspondantes Citoyen Usager Contri- 

buable 
Agents Autres (préciser)

Nature de 
l'amélioration 
attendue (*) 

Indicateur(s) de mesure 
envisageable(s) 

Amélioration de l’évaluation du dispositif 

1, 8 X X X X  7 / 5 Niveau de l’aide 
rapportée au prix de 

vente et à la diffusion 
des titres 

Recentrage vers l’information politique et générale 

2 X X X X  2 /5 Situation économique et 
diffusion de la presse 

d’information politique 
et générale 

Création d’un contrôle effectif a posteriori 
4 X  X   7 / 5 Taux de redressement et 

montant des fonds 
récupérés 

Amélioration de l’information des éditeurs 5, 7  X  X  9 Mesure de la 
consultation du site 

Amélioration du fonctionnement de la commission 

6, 8, 9, 10  X X X  8 / 5 Mesure du délai de 
traitement des demandes 

Taux d’utilisation des 
télé-procédures / 

 
(*) :  (1) Amélioration de l'égalité d'accès aux services publics 
 (2) Meilleure adaptation des missions de l'Etat aux besoins; meilleure allocation des moyens de l'Etat par rapport aux besoins 
 (3) Simplification des procédures 
 (4) Réduction des délais de traitement 
 (5) Modernisation du fonctionnement des structures de l'Etat 
 (6) Meilleur accès à l'information 
 (7) Renforcement des capacités de pilotage / de contrôle de l'Etat 
 (8) Amélioration des conditions de travail des agents 
 (9) Autres (à préciser) 

 



 

PRINCIPAUX GAINS FINANCIERS ET DE PRODUCTIVITE ATTENDUS 
 

 
Nature 

Gains financiers attendus 
Horizon temporel 
indicatif d'obtention 

des gains 

Montant 
(en millions 

d'euros) 
Augmentation 

des recettes 
Réduction des 

dépenses 

Dépenses évitées 
ou en moindre 

progression 

Commentaires 

Principal gain lié à la décision de recentrer le dispositif vers 
l’intérêt général 

A partir de 2007 A évaluer, en tout 
état de cause 

inférieur à 1 300 

 X  La remise en cause du  soutien à la 
presse d’information politique et 

général n’est pas souhaitable 

Les auditeurs ne disposent 
d’informations permettant d’évaluer 

l’impact financier d’un éventuel 
recentrage au profit de ces 

publications  

 
 

Gains de productivité attendus 
Horizon temporel 
indicatif d'obtention 

des gains 

Nombre d'ETP
 

Masse salariale 
(en millions d'euros) 

Commentaires 

Fonction de l’hypothèse de recentrage retenue 

2007     Les effectifs dégagés par le 
recentrage du dispositif pourraient 
être réorientés vers l’exercice du 

contrôle a posteriori 

 

 



 

 

LA PROCEDURE D’ATTRIBUTION D’AIDES PUBLIQUES 

DANS LE CADRE DU FONDS DE SOUTIEN A 

L’EXPRESSION RADIOPHONIQUE (FSER) 

PERIMETRE PHYSIQUE 
 
 

Eléments de périmètre de l'audit Nombre Commentaires 

Nombre de radios bénéficiaires de subventions 600  

Nombre de nouvelles demandes par an 10  

 
PERIMETRE FINANCIER 
 
 

Eléments de périmètre Montant (en 
millions d'euros) Commentaires 

Recettes    

Impôts   

Amendes   

Subventions   

Autres recettes   

Coût de la procédure incluant la masse salariale 0,4  

Aides attribuées 24,2 Taxe sur les régies publicitaires radio et 
télévision 

 
EFFECTIFS CONCERNES 
 

Nombre d'agents (en ETP) Service(s) Commentaires 

5 Secrétariat du fonds de soutien à l’expression 
radiophonique  

 



 

PRINCIPALES RECOMMANDATIONS 

 
 
 

Numéro Recommandation Pages du 
rapport Responsables de mise en œuvre Calendrier d’exécution 

01 Améliorer le suivi, le contrôle et l’évaluation du dispositif  Gouvernement et FSER 2007 

02 Rendre le barème plus incitatif  Direction du Budget et DDM 2007 

03 Inscrire la mise en place des télé-procédures dans une démarche de projet associant l’ensemble 
des acteurs  DDM et services du Premier ministre en 

concertation avec les acteurs  2007 

04 Actualiser le projet de télé-procédure et le contenu des dossiers des membres en fonction de la 
nouvelle réglementation  DDM / FSER 2007 

05 Faire de la télé-déclaration un véritable service pour les radios et les membres de la 
commission    DDM 2007

06 Enrichir le site www.fser.fr à destination des radios et des membres de la commission  Secrétariat du FSER 2007 

07 Développer une interface entre le système de télé-déclaration et la base de données de la 
commission  DDM et services du Premier ministre 2007 

08 Développer une interface entre le système d’information du FSER et celui du Conseil supérieur 
de l’audiovisuel  DDM, services du Premier ministre et 

CSA 2007 

 

http://www.fser.fr/


 

PRINCIPALES AMELIORATIONS QUALITATIVES ATTENDUES 
 

 
Principaux bénéficiaires 

Amélioration attendue 
Numéro des 

recommandations 
correspondantes Citoyen Usager Contri- 

buable 
Agents Autres (préciser)

Nature de 
l'amélioration 
attendue (*) 

Indicateur(s) de mesure 
envisageable(s) 

Possibilité d’évaluer le dispositif 
1 X X    2 Mesure d’audience selon 

des modalités à définir 
en concertation  

Simplification du travail du secrétariat 3, 4    X  3 Nombre de dossiers 
traités par an et par agent 

Raccourcissement des délais de versement des subventions 1  X    4 Mesure des délais de 
versement 

Meilleure contribution au lien social 
2 X X    9 Mesure d’audience selon 

des modalités à définir 
en concertation 

 
(*) :  (1) Amélioration de l'égalité d'accès aux services publics 
 (2) Meilleure adaptation des missions de l'Etat aux besoins; meilleure allocation des moyens de l'Etat par rapport aux besoins 
 (3) Simplification des procédures 
 (4) Réduction des délais de traitement 
 (5) Modernisation du fonctionnement des structures de l'Etat 
 (6) Meilleur accès à l'information 
 (7) Renforcement des capacités de pilotage / de contrôle de l'Etat 
 (8) Amélioration des conditions de travail des agents 
 (9) Autres (à préciser) 

 



 

PRINCIPAUX GAINS FINANCIERS ET DE PRODUCTIVITE ATTENDUS 
 

 
Nature 

Gains financiers attendus 
Horizon temporel 
indicatif d'obtention 

des gains 

Montant 
(en millions 

d'euros) 
Augmentation 

des recettes 
Réduction des 

dépenses 

Dépenses évitées 
ou en moindre 

progression 

Commentaires 

Aucun, sauf à préconiser le financement du coût du secrétariat 
par les recettes du fonds. 

      

 
 

Gains de productivité attendus 
Horizon temporel 
indicatif d'obtention 

des gains 
Nombre d'ETP

 
Masse salariale 

(en millions d'euros) 
Commentaires 

Instruction maintenue, modification à la marge du dispositif 
réglementaire donc gains de productivité limités, à évaluer 
après la phase d’expérimentation des télé-procédures. 

      

 

 



 

AUDIT DE MODERNISATION - FICHE DE SYNTHÈSE 

La procédure d’inscription des publications sur les registres de la commission paritaire 
des publications et des agences de presse 

1. Cadre de l’audit 
 
Afin de bénéficier d’aides publiques indirectes (tarifs postaux préférentiels et taux de TVA réduit de 
2,1%), les journaux et écrits périodiques doivent déposer une demande d’inscription auprès de la 
Commission paritaire des publications et des agences de presse (CPPAP). L’inscription sur les registres 
de la CPPAP est également une condition nécessaire mais non suffisante pour bénéficier d’aides directes.  
 

2. Dysfonctionnements constatés 
 

 Un dispositif de soutien à la presse complexe et conduisant à inscrire des titres dont le lien avec 
l’intérêt général est contestable. 

 Une commission paritaire fonctionnant au mieux, dans le cadre réglementaire qui lui est fixé, 
mais confrontée en permanence à un risque d’engorgement (10 200 titres inscrits, examen annuel 
de 6 000 publications, limites physiques de stockage, etc.). 

 Une démarche d’implantation de télé-procédures justifiée, étant donné le niveau d’équipement 
des entreprises de presse, mais limitée, dans ses effets, du fait des problèmes posés par la 
dématérialisation des pièces jointes aux demandes et des exemplaires des publications soumis à 
l’examen de la commission. 

 
3. Recommandations 

  
L’origine des difficultés rencontrées, tant par la commission que par le système de soutien à la presse en 
général, semble liée au caractère peu sélectif du dispositif qui a abouti à une situation très éloignée des 
objectifs initiaux en matière de pluralisme et d’accès du lecteur à l’information. Toute amélioration 
significative dans ces domaines implique donc une modification de la réglementation applicable. Il 
apparaît souhaitable, à cet égard, d’engager une réflexion visant à recentrer l’aide publique vers les 
publications dont le rôle en matière d’information du citoyen et de contribution au pluralisme est patent. 
 
Dans ce contexte, la principale recommandation du rapport consiste à recentrer le dispositif vers l’intérêt 
général. 

Deux hypothèses sont envisageables : 

- Limiter la procédure d’inscription aux 370 publications d’information politique et 
générale bénéficiant du « ciblage ». 

- Ecarter du dispositif les publications dont la contribution à l’intérêt général est 
ténue en précisant, dans la réglementation, la notion d’intérêt général et en 
excluant, notamment, la « récréation » du public (environ 25% des titres inscrits 
concernés). 

Tout recentrage du dispositif permettrait, en outre, d’ajuster en proportion les effectifs de la CPPAP. 

Par ailleurs, il est proposé de sortir du dispositif les publications administratives et d’instaurer un contrôle 
a posteriori sur la base de sondages. Enfin, il est préconisé un enrichissement de l’usage des télé-
procédures tant vis-à-vis des demandeurs que du secrétariat et des membres de la commission, en tenant 
compte des limites existant en matière de dématérialisation.   

4. Impacts attendus et échéances 

Compte tenu des enjeux économiques et financiers pour la presse, pour l’Etat et pour La Poste, les 
solutions réglementaires qui seront adoptées devront nécessairement faire l’objet, d’une part, d’analyses 
juridiques, économiques et financières afin d’en mesurer la portée et, d’autre part, d’une concertation 
approfondie avec les acteurs. Sous cette réserve, il est proposé d’appliquer les solutions retenues à partir 
de 2007.  
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La procédure d’inscription des demandes d’aides dans le cadre du fonds de soutien à 
l’expression radiophonique 

1. Cadre de l’audit 
 

Les radios associatives locales ont accès, en application de l’article 80 de la loi du 30 septembre 1986 
modifiée relative à la liberté de communication, à une aide publique dès lors que leurs recettes de 
publicité sont inférieures à 20% de leur chiffre d’affaires total. Cette aide est gérée par le Fonds de 
soutien à l’expression radiophonique (FSER) qui est composé d’une commission paritaire de 11 membres 
et d’un secrétariat de 5 personnes assuré par la direction du développement des médias. 
Le FSER est alimenté par une taxe fiscale assise sur les recettes de publicité télévisée et radiophonique. 
Il distribue des subventions d’installation, de fonctionnement et d’équipement qui ont un caractère 
automatique et des majorations de subvention de fonctionnement qui ont un caractère plus sélectif. 
En 2005, le FSER a aidé 570 radios pour une dépense de 24,2 M€, dont 82% au titre de la subvention de 
fonctionnement et 14,8% au titre des majorations. Son rôle positif en matière de préservation et de 
développement du réseau des radios associatives est reconnu. 
 
 

2. Dysfonctionnements constatés 
 

 Une absence d’objectif et de responsable de programme dans la loi de finances. 

 Une procédure financière et comptable complexe impliquant de nombreux acteurs. 

 Des dépenses qui augmentent, des recettes dont l’évolution est incertaine. 

 L’absence de contrôle externe sur l’utilisation des subventions. 

 Un système peu incitatif à la recherche de recettes pour les radios aidées. 

 Un projet de télé-déclaration qui risque de trouver ses limites dans la difficulté à dématérialiser 
certaines pièces jointes. 

 Des tensions à propos de la dématérialisation des dossiers de ses membres. 
 

3. Recommandations 
 
La réforme du FSER a été présentée aux acteurs par le ministre chargé de la communication  le 13 mai 
2006. Le nouveau décret devrait entrer en vigueur mi février 2007. 
Les recommandations ont pour objectif d’accompagner la réforme réglementaire annoncée : 
 

 Améliorer le suivi, le contrôle et l’évaluation. 
 
 Rendre le barème plus incitatif. 

 Inscrire la mise en place des télé-procédures dans une démarche de projet associant l’ensemble 
des acteurs. 

 Faire de la télé-déclaration un véritable service pour les radios et les membres de la commission. 

 Actualiser le projet de télé-procédure et le contenu des dossiers des membres en fonction de la 
nouvelle réglementation. 

 Développer une interface de traitement entre le système de télé-déclaration et la base de données 
de la commission. 

 
4. Impacts attendus et échéances 

 

 Amélioration du fonctionnement du FSER en matière de sélectivité, d’« incitativité », de rigueur 
budgétaire et de contrôle des radios : échéance 2007. 

 Conception d’un nouveau système d’information incluant des télé-procédures : échéance 2007. 
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INTRODUCTION 

 
 
Sur proposition du directeur du développement des médias et conformément aux termes de la lettre 
de cadrage1 validée par celui-ci, le directeur général de la modernisation de l’Etat et le directeur des 
services administratifs et financiers des services du Premier ministre, le présent rapport d’audit a 
pour objet : 
 

- d’analyser, d’une part, la procédure d’inscription des publications sur les registres de la 
commission paritaire des publications et des agences de presse (CPPAP) et, d’autre part, la 
procédure de traitement des demandes d’aides attribuées au titre du fonds de soutien à 
l’expression radiophonique (FSER), 

 
- d’identifier, pour chaque procédure, les dysfonctionnements constatés, 

 
- de proposer les actions susceptibles de simplifier la tâche des services gestionnaires et 

d’améliorer le service rendu aux journaux et écrits périodiques, d’une part, et aux radios 
associatives, d’autre part. 

 
 
La procédure d’inscription des publications sur les registres de la commission paritaire des 
publications et des agences de presse 
 
Afin de bénéficier d’aides publiques indirectes (tarifs postaux préférentiels2 et allégements 
fiscaux3) les journaux et écrits périodiques doivent déposer une demande d’inscription auprès de la 
Commission paritaire des publications et agences de presse (CPPAP)4. Présidée par un membre du 
Conseil d’Etat, cette commission de 21 membres est composée, à part égale, de représentants de 
l’administration et de représentants des entreprises de presse.  
 
10 200 titres sont actuellement inscrits auprès de la CPPAP. L’inscription sur les registres de la 
CPPAP permet aux publications de bénéficier d’un taux de TVA super réduit de 2,1%5. Cette 
mesure entraîne une dépense fiscale estimée, en 2006, à 205 millions d’euros6. L’Etat accorde, par 
ailleurs, une aide au transport postal de la presse d’un montant de 242 millions7 d’euros8.  
 
L’inscription sur les registres de la CPPAP est également une condition nécessaire mais non 
suffisante pour bénéficier des aides directes à la presse9. 
 
Au total, le montant des aides publiques, directes et indirectes, à la presse écrite, s’élevait, fin 2004, 
à 1 300 millions d’euros10, soit 12% du chiffre d’affaires du secteur. 

                                                      
 
 
1  Annexe 1. 
2  Loi du 4 thermidor an IV ; articles D. 18 et suivants du code des postes et des communications électroniques. 
3  Articles 72 et 73 de l’annexe III du code général des impôts, taux de TVA de 2,1%.  
4  Décret n° 97-1065 du 20 novembre 1997 ; la CPPAP fait suite à la commission des papiers de presse, instituée par un 

décret du 23 juillet 1931, JORF du 26 juillet 1931, p.8214 (annexe 5). 
5  Les publications non inscrites sur les registres de la CPPAP sont imposables au taux réduit de 5,5% si elles répondent à   

la définition fiscale du livre (6° de l’article 278 bis du code général des impôts),  et au taux normal de 19,6% dans les 
autres cas. 

6  Loi de finances 2006, programme 180 « presse ». 
7  Ce montant comprend le financement du ciblage, défini plus loin, à hauteur de 71,5 millions d’euros ainsi qu’une aide 

à l’exemplaire distribué par La Poste en zone peu dense pour un montant de 170,5 millions d’euros. 
8  A ce montant s’ajoute le déficit, pour La Poste, de l’activité, de l’ordre de 400 millions €. 
9  Aides à la diffusion, à la modernisation et au maintien du pluralisme. 
10  « Economie de la presse », Patrick Lefloch et Nathalie Sonnac, collection Repères, septembre 2005.   
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La procédure de traitement des demandes d’aides dans le cadre du fonds de soutien à 
l’expression radiophonique 
 
En application de la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication11, les titulaires 
d’une autorisation de service de radiodiffusion par voie hertzienne12 dont les ressources 
commerciales provenant de messages diffusés à l’antenne et présentant le caractère de publicité de 
marque ou de parrainage sont inférieures à 20% de leur chiffre d’affaires total bénéficient d’une 
aide publique accordée par le ministre chargé de la communication, sur proposition d’une 
commission associant des représentants de l’administration, des radios associatives et des régies 
publicitaires, dans le cadre du fonds de soutien à l’expression radiophonique (FSER), régi par un 
décret13 du 29 décembre 1997.  
 
Ce régime d’aide est financé par une taxe fiscale14 frappant, selon un barème progressif, les recettes 
semestrielles des régies publicitaires radiophoniques et télévisuelles établies sur le territoire 
français.  
 
Le secrétariat de la CPPAP et celui de la Commission du FSER sont assurés par les services de la 
direction du développement des médias. 
 
Afin de simplifier la tâche des demandeurs et celle des services gestionnaires, cette direction 
envisage la mise en place d’un système de télé-procédures qui permette de présenter certaines 
demandes « en ligne » sans recourir à des formulaires papier. Ce projet a fait l’objet, fin 2005, d’un 
cahier des charges technique, en cours de mise en oeuvre. La CPPAP et le FSER sont concernés 
par cette démarche. 

 

                                                      
 
 
11  Article 80 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication. 
12  Cette autorisation est délivrée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, en application de l’article 22 de la loi n° 86-

1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication. 
13  Décret n° 97-1263 du 29 décembre 1997 portant création d’une taxe parafiscale au profit d’un fonds de soutien à 

l’expression radiophonique. 
14  Taxe parafiscale transformée en taxe fiscale à compter du 1er janvier 2004. 
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Remarques de méthode 
 
 

1. Remarques générales concernant les deux procédures auditées 
 
- Compte tenu du fonctionnement paritaire des deux procédures auditées, les évolutions 

réglementaires et procédurales doivent être précédées d’une concertation avec les 
organisations professionnelles représentées dans les deux commissions. Ce constat limite la 
portée immédiate de certaines recommandations du présent audit. 

 
- Un contrôle de la Cour des comptes est en cours sur les services de la direction du 

développement des médias. Les membres de la Cour chargés du contrôle sont conduits à 
examiner les procédures qui sont l’objet du présent rapport d’audit. 

 
- Le décret du 8 juin 200615 relatif aux commissions administratives à caractère consultatif 

est susceptible d’entraîner des modifications dans le mode de fonctionnement de la 
commission du Fonds de soutien à l’expression radiophonique et de la commission 
paritaire des publications et des agences de presse. 

 
 

2. S’agissant de la CPPAP 
 
- Les enjeux essentiels d’évolution de la procédure d’inscription des publications auprès de 

la CPPAP sont de nature réglementaire.  
 
- Les services ne disposent pas d’éléments de comptabilité analytique permettant de 

décomposer le coût global de fonctionnement de la commission, communiqué aux 
auditeurs et estimé à 807 897 euros16. 

 
 
3. S’agissant du FSER 

 
- En application de l’article 58-2° de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative 

aux lois de finances, la Commission des Finances du Sénat a demandé à la Cour des 
comptes, par courrier de son président daté du 1er mars 2005 et sur proposition de son 
rapporteur spécial pour la mission « médias », de réaliser une enquête sur la gestion du 
fonds de soutien à l’expression radiophonique.  

 
La remise de ce rapport a été suivie, le 1er mars 2006, d’une audition, devant la 
Commission des Finances du Sénat, du président de la troisième chambre de la Cour des 
comptes, de la présidente du fonds de soutien à l’expression radiophonique et du directeur 
du développement des médias. Le communiqué de presse rendant compte de cette audition 
indique qu’il est apparu que « Le FSER avait atteint l’objectif fixé par le législateur en 
1982 : les aides du FSER ont contribué à l’enrichissement du tissu des radios associatives 
locales en aidant près de 600 radios en 2005, soit près de trois fois plus que lors de la 
création du fonds en 1982 ». Ce même communiqué annonce la préparation par la direction 
du développement des médias d’un décret soumis à consultation en vue d’une réforme du 
FSER.  

 

                                                      
 
 
15 Décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de commissions 
administratives à caractère consultatif. 
16  Coût complet 2005 incluant les dépenses de personnel, informatiques et immobilières. 
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Les principales observations de la Cour sont résumées dans un rapport d’information17 du 3 
mars 2006 disponible sur le site Internet du Sénat.  

 
- Le projet de décret réformant le FSER, en cours de rédaction, devrait entrer en vigueur 

début 2007. Il n’a pas été communiqué aux auditeurs par les services de la direction du 
développement des médias, malgré les demandes formulées dans ce sens. Le présent audit 
est donc basé sur une analyse des process existants et des perspectives de réforme, ces 
dernières ayant d’ailleurs fait l’objet d’une annonce publique par le ministre chargé de la 
communication le 13 mai 2006.  

 
- La commission du FSER formulant des avis auprès du ministre chargé de la 

communication, qui est ordonnateur des subventions, il aurait été nécessaire d’associer à la 
présente mission d’audit l’inspection des affaires culturelles, susceptible de contrôler les 
opérations auditées.  

 

                                                      
 
 
17  Rapport d’information fait au nom de la commission des Finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 

de la Nation sur l’enquête de la Cour des comptes relative au Fonds de soutien à l’expression radiophonique locale 
(FSER) remis par Claude Belot, sénateur, n° 233, session ordinaire de 2005-2006. 
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1 - LA PROCÉDURE D’INSCRIPTION DES PUBLICATIONS SUR LES REGISTRES DE 
LA COMMISSION PARITAIRE DES PUBLICATIONS ET DES AGENCES DE PRESSE 

A. Le constat 
La CPPAP est un organisme indépendant18, composé, dans sa formation « publications » à 

parité de représentants des administrations19 et de représentants des entreprises de presse désignés 
sur proposition des organisations professionnelles les plus représentatives20. La conformité de 
chaque publication aux critères d’admission est examinée, en sous-commission et, le cas échéant21, 
en commission plénière, par les représentants de la presse et les représentants des administrations. 

 

1. Les critères d’éligibilité des publications et les aides afférentes 

 

En vertu du principe de liberté de la presse, inscrit à l’article 11 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen22 et à valeur constitutionnelle23, les aides publiques à la presse visent à 
encourager le développement d’une presse pluraliste, afin de favoriser l’exercice du droit à 
l’information de chacun. 

Le dispositif français de soutien à la presse est fondé sur le titre et non sur l’entreprise de 
presse. 

Pour pouvoir être inscrite sur les registres de la commission paritaire des publications et 
des agences de presse une publication doit respecter plusieurs critères fixés par les articles D. 1824 
et D. 1925 du code des postes et des communications électroniques et 72 et 73 de l’annexe III du 
code général des impôts26. Les articles du code général des impôts reproduisent les dispositions 
figurant dans le code des postes et des communications électroniques.  

 Plusieurs critères d’éligibilité sont communs aux différents régimes 

Ainsi, toutes les publications doivent « avoir un caractère d’intérêt général quant à la 
diffusion de la pensée : instruction, éducation, information, récréation du public »27, être 
imprimées et paraître régulièrement au moins une fois par trimestre.  

 

                                                      
 
 
18  Le Conseil d’Etat a qualifié la CPPAP d’autorité administrative indépendante dans son rapport public de 2001. 
19  Quatre représentants du ministre chargé de la communication, deux représentants du ministre de l’économie, trois 

représentants du ministre chargé des postes et télécommunications, un représentant du ministre de la justice. 
20  10 représentants des entreprises de presse, article 2 du décret n° 97-1065 du 20 décembre 1997. 
21 Procédure de renvoi en commission plénière prévue à l’article 8 du décret n° 97-1065 du 20 décembre 1997. 
22  «La libre communication des pensées et opinions est l’un des droits les plus précieux de l’homme ; tout citoyen peut 

donc parler, écrire, imprimer librement sauf à répondre de l’abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi ». 
23  Conseil constitutionnel, 10 et 11 octobre 1984, 181 DC, entreprises de presse. 
24  Régime économique général (annexe 3). 
25  Régime dit dérogatoire au bénéfice de publications remplissant certaines conditions de contenu et non soumise à 

obligation de vente effective (annexe 3). 
26  Annexe 4. 
27  Article D. 18, 1°.  
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 D’autres critères varient selon le régime applicable 

Le régime économique général, prévu à l’article D. 18 du code des postes et des 
communications électroniques, est applicable aux journaux et écrits périodiques28 faisant l’objet 
d’une vente effective au public et ayant au plus les deux tiers de leur surface consacrés à la 
publicité.  

Le régime dérogatoire, prévu à l’article D. 19 du code des postes et des communications 
électroniques, est applicable notamment aux publications politiques, d’anciens combattants, 
scolaires, défendant des grandes causes humanitaires ou éditées par des mutuelles, à condition 
qu’elles présentent un lien avec l’actualité et que la publicité n’excède pas 20% de leur surface 
totale. Les publications inscrites au titre de ce régime ne sont pas soumises à obligation de vente 
effective. 

Un régime particulier existe également pour les publications administratives29. 

 

 Une TVA au taux de 2,1% pour tous les titres inscrits auprès de la 
commission30 et des tarifs postaux inférieurs aux tarifs commerciaux mais 
dont le niveau varie selon le régime retenu  

Toutes les publications inscrites sur les registres de la CPPAP peuvent bénéficier, d’une 
part, de l’application d’un taux de TVA de 2,1% sur leurs recettes de ventes au numéro et par 
abonnement - le taux applicable aux publications non inscrites étant de 5,5% pour les publications 
respectant la définition fiscale du livre31 et de 19,6% pour les autres - et, d’autre part, de tarifs 
postaux préférentiels dont le niveau peut varier selon le régime au titre duquel l’inscription a été 
décidée. Les tarifs postaux du régime dérogatoire ne peuvent être inférieurs à ceux du régime 
économique général. 

 

 Un dispositif de « ciblage » introduit en 1997 pour les publications 
d’information politique et générale 

Par ailleurs, depuis 199732 et en application des dispositions de l’article D. 19-2 du code 
des postes et des communications électroniques, un dispositif de « ciblage » permet aux 
publications présentant un caractère d’information politique et générale33 et remplissant les 
conditions requises à l’article D. 18 d’obtenir, sur leur demande, des réductions supplémentaires 
sur les tarifs postaux34. Le dispositif en vigueur depuis 1997 a été modifié par un décret du 22 
décembre 200435. Désormais, les publications bénéficiaires du ciblage acquittent le tarif de presse, 
qui est réduit d’un montant forfaitaire à l’exemplaire financé par l’Etat. Le même texte a élargi le 
champ des bénéficiaires en élargissant la condition de périodicité aux publications bimensuelle. 

                                                      
 
 
28 édités par les entreprises de presse, les établissements publics industriels et commerciaux, les collectivités territoriales 

et, sous certaines conditions, à la presse éditée par les groupements. 
29 Article D. 19-1 du code des postes et des communications électroniques. 
30  Le taux de TVA de 2,1% réservé depuis 1977 aux quotidiens et assimilés a été étendu à tous les périodiques à compter 

du 1er janvier 1989, par l’article 88 de la loi n° 87-1060 du 30 décembre 1987. 
31 Article 278 bis, 6° du code général des impôts. 
32  Accords Galmot. 
33  Aux termes de l’article D . 19-2 du code des postes et des communications électroniques les publications doivent, pour 

présenter le caractère d’information politique et générale, apporter de façon permanente sur l’actualité politique et 
générale des informations et des commentaires tendant à éclairer le jugement des citoyens, consacrer la majorité de 
leur surface rédactionnelle à cet objet et présenter un intérêt dépassant d’une façon manifeste les préoccupations d’une 
catégorie de lecteurs.  

34  Tarif réduit d’un montant forfaitaire à l’exemplaire financé par l’Etat. 
35  Décret n° 2004-1393 du 22 décembre 2004. 
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Succédant à un collège de magistrats mis en place en 1997 et chargé d’identifier les titres 
susceptibles de bénéficier de ce ciblage, la CPPAP décide désormais de l’accès des publications à 
ce dernier dispositif. 370 titres d’information politique et générale bénéficient actuellement de ce 
« ciblage ».  

 

2. Les principales étapes de la procédure d’inscription auprès de la CPPAP 

Les principales étapes de la procédure sont les suivantes : 

 
 Dépôt d’une demande d’inscription36, accompagnée de pièces justificatives et de 12 

exemplaires du numéro le plus récent de la publication37, 
 Enregistrement de la demande par le secrétariat de la commission, 
 Délivrance, sur demande, d’une attestation permettant de bénéficier d’une présomption de 

conformité avant la décision de la commission, 
 Pré-instruction par le secrétariat de la CPPAP38,  
 Instruction par le secrétariat de la CPPAP39, 
 Examen par une sous-commission40,  
 Examen, le cas échéant et sur renvoi, en séance plénière, 
 En cas de décision41 favorable42 de la commission, notification de l’inscription par le 

secrétaire de la Commission, délivrée pour une durée ne pouvant excéder cinq ans43, sinon 
notification de refus motivée44, 

 Nouvel examen éventuel, en cas de refus, 
 Examen en révision (à l’échéance du délai d’admission ou en cas de changement 

concernant le titre, l’éditeur, etc.). 
 

Le formulaire de demande d’inscription est, depuis 2005, téléchargeable sous format .pdf 
sur le site internet de la direction du développement des médias et, depuis avril 2006, sur le site 
www.cppap.fr nouvellement créé. Il doit toutefois être rempli manuellement et transmis, 
accompagné des pièces justificatives45 et des exemplaires papier de la publication, par voie postale. 

 

Jusqu’en 1997, l’inscription sur les registres de la CPPAP se faisait sans limitation de 
durée. La limitation de la durée de l’inscription à cinq ans maximum introduite dans le décret du 20 
novembre 1997 a conduit la commission à procéder à un réexamen général des titres inscrits.  

18 000 titres ont été concernés par ce réexamen, réalisé entre 2000 et 2006. 

                                                      
 
 
36  Cette demande comporte une lettre de demande d’inscription accompagnée d’un formulaire de renseignement sur la 

publication et sur sa diffusion (annexe 2). 
37  Ces exemplaires doivent être accompagnés d’un exemplaire des six numéros précédents ainsi que des éventuels 

suppléments et hors-série mis à la disposition du public dans l’intervalle séparant le premier et le dernier de ces sept 
numéros. 

38  Identification juridique de la publication et examen de conformité.  
39  Vérification du contenu au regard des textes (code des postes et des communications électroniques et code général des 

impôts) et des lignes directrices de la commission.  
40  Les sous-commissions sont composées de quatre représentants de l’administration et de quatre représentants des 

entreprises de presse. 
41  Aux termes de l’article 1er du décret n° 97-1065 du 20 novembre 1997 la CPPAP est « chargée de donner un avis ». En 

pratique, il s’agit bien d’une décision, prise par une autorité indépendante. 
42  La décision favorable de la commission ne lie pas La Poste et les services de la direction générale des impôts. 
43  Auparavant, la validité de la plupart des certificats d’inscription n’était pas limitée dans le temps. Le délai de cinq ans 

est prévu à l’article 7 du décret n° 97-1065 du 20 novembre 1997 relatif à la Commission des publications et des 
agences de presse.  

44  L’avis défavorable a été qualifié de décision faisant grief par le Conseil d’Etat (CE, 18 mai 1979, Lallement 
« Entreprise et banque », n° 13803). 

45  Attestation de destruction des invendus, photocopie des statuts, tarifs et conditions d’abonnement, etc…(annexe 2). 
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3. Un dispositif de soutien peu lisible dans la loi de finances pour 2006  

Les différentes aides à la presse et les moyens qui leur sont affectés sont inscrits dans 
plusieurs programmes de la loi de finances pour 200646. 

Les indicateurs figurant dans cette loi de finances fixent un objectif de statu quo, à savoir le 
maintien du nombre de titres et le maintien de la diffusion de la presse écrite payante. Ils ne 
permettent pas d’apprécier l’efficacité économique des actions mises en oeuvre. 

Enfin, ne disposant ni d’un budget, ni d’effectifs propres, la CPPAP n’apparaît pas dans la 
loi de finances pour 2006. 

 

4. Un système de soutien  à la presse complexe, fragilisé par l’émergence des 
nouvelles formes de presse et l’extension prévisible des contentieux et acceptant, 
au total, un très large éventail de publications 

a)  Un système de soutien  à la presse complexe 

• Un système non automatique, à l’inverse de la situation des autres pays européens 

A l’inverse du système français, les mécanismes de soutien à la presse mis en œuvre dans 
les autres pays européens présentent un caractère plus automatique, pour ce qui est des aides 
fiscales. 

Une étude réalisée par le Sénat en juillet 200447, montre la singularité du système mis en 
place en France pour attribuer les aides notamment postales et fiscales à la presse. Dans tous les 
pays étudiés48, l’ensemble de la presse bénéficie automatiquement d’un régime de TVA favorable, 
le plus souvent supérieur au taux de 2,1% appliqué en France49 mais parfois nul. Les tarifs postaux 
préférentiels constituent la seconde forme d’aide indirecte à la presse. Ce type d’aide a toutefois 
tendance à disparaître, l’ouverture à la concurrence des services postaux s’accompagnant d’une 
augmentation des tarifs appliqués à la presse. 

Il est à noter par ailleurs que les systèmes d’octroi d’aides directes sont, lorsque de telles 
aides existent50, plus sélectifs.  

 

• Un système fondé sur l’appréciation des contenus en fonction de critères délicats à 
manier 

La vérification du respect des critères portant sur le contenu des publications nécessite un 
examen détaillé des exemplaires fournis.  

                                                      
 
 
46  Programme 129 « coordination du travail gouvernemental » pour le budget et les effectifs de la DDM et donc de la 

CPPAP, Programme 180 « presse » pour les aides directes et la moins value fiscale, programme 134 « développement 
des entreprises » pour l’aide de l’Etat au financement des tarifs postaux préférentiels. 

47  Les documents de travail du Sénat, « Les aides publiques à la presse », série législation comparée n° LC 136, juillet 
2004. 

48  Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Luxembourg, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède et Suisse.  
49  Taux de TVA de 7% en Allemagne, de 10% en Autriche, de 4% en Espagne, de 6% aux Pays-Bas, taux nul au 

Royaume-Uni, taux applicable à la vente des journaux nul en Belgique.  
50  Aucune aide directe à la presse en Allemagne, en Espagne et au Royaume-Uni. 
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Selon les membres de la commission rencontrés, certains critères inscrits dans la 
réglementation sont particulièrement malaisés à appliquer. On peut citer à titre d’exemple celui de 
la récréation du public au titre de l’intérêt général ou bien encore la notion de « mono -
thématicité », qui conduit à réserver le dispositif de « ciblage »51 aux publications «présentant un 
intérêt dépassant d’une façon manifeste les préoccupations d’une catégorie de lecteurs ».  

A titre d’exemple quant à la difficulté de quantifier la contribution de certaines publications 
à l’intérêt général, les débats de la commission ont pu porter très récemment sur le statut des 
publications consacrées au tatouage ou bien encore sur celui de publications présentant sous un jour 
favorable la pratique des graffitis et des tags52. 

D’une manière générale, les lignes directrices adoptées par la commission au fil de ses 
travaux ont cependant permis d’obtenir un relatif consensus sur les modalités de sélection. 

 

b)  Un dispositif de soutien fragilisé par l’émergence des nouvelles formes de 
presse et par l’extension prévisible des contentieux  

La procédure d’inscription sur les registres de la CPPAP présente un bon niveau de sécurité 
juridique, comme en atteste la jurisprudence du Conseil d’Etat qui conforte, le plus souvent, les 
décisions de la commission.  

En revanche, le cadre juridique du dispositif de soutien à la presse comporte des points de 
fragilité qui sont de plusieurs ordres53. 

Le système de soutien de la presse écrite payante soulève des problèmes de concurrence 
vis-à-vis, notamment, de la presse gratuite et des nouveaux modes de communication via Internet.  

L’obligation de vente effective écarte du dispositif, par définition, les gratuits. Or ceux-ci 
pourraient souhaiter bénéficier de tarifs postaux préférentiels. Le Conseil de la concurrence aurait, 
selon un article54 des Echos d’avril 2006, été saisi récemment d’une demande formulée en ce sens 
par une association représentant la presse gratuite et visant, à cette fin, à permettre l’inscription de 
ses titres sur les registres de la CPPAP. 

L’obligation d’impression conduit également à exclure de la procédure d’inscription les 
publications diffusées sous forme électronique qui sont donc frappées d’un taux de TVA de 19,6%. 
Le Premier ministre a demandé très récemment que soit étudiée la possibilité de réduire le taux de 
TVA appliqué aux publications électroniques. 

                                                      
 
 
51  En application de l’article D. 19-2 du code des postes et des communications électroniques, les journaux et 

publications qui remplissent les conditions requises à l’article D. 18 du même code, peuvent, sur leur demande, obtenir 
des réductions, c’est à dire le tarif de presse réduit d’un montant forfaitaire à l’exemplaire financé par l’Etat, selon 
certaines conditions et notamment une périodicité au maximum bimensuelle et le fait de présenter un caractère 
d’information politique et générale.  

52  Dans ces derniers cas, la commission a finalement constaté un défaut d’intérêt général. 
53  S’agissant des aides directes, un arrêt de la Cour administrative d’appel de Douai du 25 octobre 2005 a jugé que le 

fonds d’aide à la modernisation de la presse quotidienne nationale, n’ayant pas été notifié à la Commission 
européenne, est illégal. Selon cet arrêt, cette illégalité entraîne celle de la taxe sur la publicité finançant ce fonds. La 
budgétisation de la taxe dans le cadre de la loi de finances pour 2006 a coupé le lien entre la taxe et le fonds, le produit 
de la taxe étant directement affecté au budget général. 

54  Article des Echos « la presse d’information gratuite veut être reconnue par la commission paritaire », 26 avril 2006. 
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Par ailleurs, la Cour européenne des droits de l’Homme, dans une décision du 1er décembre 
200555, s’est déclarée compétente pour examiner une décision de la CPPAP n’ayant pas renouvelé 
une inscription pour défaut d’intérêt général. Observant que « le fondement de l’aide à la presse 
trouve son siège dans la protection du pluralisme, nécessaire à toute société démocratique », la 
Cour a considéré, dans cette décision, que la décision de la commission entrait dans le champ 
d’application de l’article 10 de la Convention européenne des droits de l’Homme56 dans la mesure 
où le non renouvellement par la CPPAP d’un agrément s’analyse en « une ingérence par une 
autorité publique dans le droit de la requérante à la liberté d’expression ».  

La Cour européenne des droits de l’Homme est donc désormais susceptible d’apprécier le 
caractère nécessaire et proportionné au but poursuivi de la restriction au droit à la liberté 
d’expression que constitue le refus d’inscrire une publication sur les registres de la CPPAP, ce qui 
augure d’une augmentation du nombre de contentieux.  

 

c)  Un dispositif acceptant, au total, un très large éventail de publications  

Quelle que soit la qualité du travail de la commission, il apparaît que l’application stricte de 
la réglementation conduit à accepter des publications dont le lien avec l’intérêt général est pour le 
moins ténu.  

Ainsi, les publications « people », hippiques ou de jeux, les programmes de télévision et les 
revues dites « de charme » bénéficient aujourd’hui d’une inscription sur les registres de la CPPAP 
et des avantages afférents.  

On peut également s’interroger sur la nécessité pour les publications administratives de 
bénéficier du dispositif. 

Le nombre de titres inscrits (10 200) est en lui même symbolique de l’acceptation large du 
critère de contribution à l’intérêt général. 

5. Une commission fonctionnant au mieux, dans le cadre réglementaire qui lui est 
fixé 

a) L’organisation du travail de la commission 

99% des décisions sont prises en sous-commission57. Chaque réunion donne lieu à 
l’examen d’au moins 118 titres58, sur les 150 titres instruits par le secrétariat59.  

Après avoir écouté le rapport d’instruction présenté par un agent du secrétariat de la 
commission, les membres de la sous-commission sont conduits à feuilleter les exemplaires de ces 
publications pour déterminer une position commune. Les représentants de la presse sont assidus et 
manifestent une expertise acquise au fil du temps. Chaque représentant de l’administration est 
mobilisé environ 20 jours par an, sans pouvoir atteindre le niveau de mobilisation et d’expertise des 
représentants de la presse. 

A réglementation inchangée, la commission dispose de marges de manœuvres limitées pour 
améliorer son fonctionnement, compte tenu des améliorations déjà introduites. 

                                                      
 
 
55  Cour européenne des droits de l’Homme, 1er décembre 2005, décision sur la recevabilité de la requête n° 74766/01 

présentée par VERITES Santé publique SARL c/ France. 
56  Aux termes de cet article « toute personne a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion et 

la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir d’ingérence 
d’autorités publiques et sans considération de frontière ». 

57  Une réunion de sous-commission par semaine. 
58  Instruction du secrétaire général de la commission.  
59  Les titres radiés pour non réponse ne sont pas présentés en sous-commission.  
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b)  Un mode de fonctionnement paritaire jugé incontournable par l’ensemble 
des interlocuteurs rencontrés, dès lors qu’il s’agit d’examiner le contenu 
des publications  

La CPPAP est un organisme indépendant60, composé, dans sa formation « publications » à 
parité de représentants des administrations61 et de représentants des entreprises de presse désignés 
sur proposition des organisations professionnelles les plus représentatives62. De l’avis de 
l’ensemble des personnes rencontrées, il est difficilement envisageable de remettre en cause ce 
mode de décision, dès lors qu’il s’agit d’apprécier le contenu des publications. 

 

De ce point de vue, le caractère indépendant et paritaire de la CPPAP apparaît plus 
protecteur de l’intérêt collectif, en matière d’analyse du contenu des titres, qu’un système 
uniquement administratif. La commission est, en effet,  plutôt mieux armée pour résister aux 
interventions de toutes natures, inévitables compte tenu des enjeux financiers de l’inscription pour 
les titres. 

c) Des améliorations ayant permis de dégager des gains de productivité 

La commission compte 16 agents, dont 13 dans le cycle de traitement des publications, y 
compris cinq agents mis à disposition par La Poste, contre remboursement prévu par une 
convention, et qui devraient être prochainement détachés, et deux agents du ministère de 
l’économie dont le transfert est demandé. Son personnel a connu un turn-over important mais est en 
passe d’être stabilisé, condition indispensable pour un bon fonctionnement, dans un cadre de règles 
aussi complexe. 

Des mesures de simplification, d’amélioration de la chaîne de traitement et d’allègement 
des tâches internes63 ont permis, ces dernières années, la réalisation de gains de productivité 
indispensables pour permettre à la commission de mener à bien le réexamen des 7 496 publications 
encore en activité sur les 17 912 qui constituaient le stock des publications inscrites, engagé début 
2000 et pour traiter les titres soumis à révision, lors de la demande de renouvellement de leur 
inscription.  

Le nombre moyen annuel de dossiers traités par un agent de la commission a plus que 
doublé en trois ans, passant de 226 en 2002 à 476 en 2005.  

Sur la période 1996-2005, le nombre de dossiers examinés par sous-commission a été 
multiplié par 2,6. 

L’ensemble des personnes rencontrées se sont accordées à reconnaître le caractère 
rigoureux du travail de la commission, sous l’impulsion de son président, et les progrès réalisés 
dans l’instruction des demandes. 

 

                                                      
 
 
60  Le Conseil d’Etat a qualifié la CPPAP d’autorité administrative indépendante dans son rapport public de 2001. 
61  Quatre représentants du ministre chargé de la communication, deux représentants du ministre de l’économie, trois 

représentants du ministre chargé des postes et télécommunications, un représentant du ministre de la justice. 
62  Article 2 du décret du 20 décembre 1997. 
63  Fiche du secrétariat détaillant les mesures adoptées jointe en annexe 7. 
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d)  Un volume d’activité appelé à rester important, compte tenu du 
raccourcissement de la durée des agréments 

10 200 titres sont actuellement inscrits sur les registres de la commission. 850 nouvelles 
demandes sont déposées chaque année et 340 dossiers soumis à nouvel examen (à la suite d’un 
refus initial). 

La fin du réexamen est susceptible d’entraîner, dans l’absolu, une réduction du nombre de 
publications à examiner. Ainsi, si la commission examine environ 6 000 titres par an64 le secrétariat 
général estime que la fin du réexamen devrait permettre de réduire, provisoirement, le nombre de 
dossiers examinés dès l’année 2006. 

En revanche, la limitation dans le temps de l’agrément accordé65 provoque une croissance 
progressive et automatique du nombre de dossiers en révision : 2 500 sont ainsi attendus à ce titre 
dès 200766. 

Ce constat conduit, en l’absence de changement de réglementation, à préconiser le maintien 
des effectifs actuellement affectés à la commission. 

  

e)  Des difficultés liées à la manipulation et au stockage des publications. 

Une approximation du volume de papier manipulé chaque année par le secrétariat de la 
commission peut être obtenue en multipliant six mille titres par 18 exemplaires, auxquels 
s’ajoutent, éventuellement les hors-séries. Ce sont donc au moins cent huit mille exemplaires de 
publications, de poids et de taille variable, qui doivent être traités, puis, pour partie détruits et pour 
partie archivés. Les coûts de destruction et d’archivage (quatre cent cinquante mètres linéaires 
d’archives), non communiqués aux auditeurs, sont nécessairement élevés. 

Le secrétaire général de la commission a proposé récemment une réduction du nombre 
d’exemplaires des publications, chaque membre de sous-commission ne disposant plus, pour 
l’examen en sous-commission, d’un exemplaire propre mais devant le partager avec un autre 
membre. Cette suggestion a été écartée comme compromettant le fonctionnement des sous-
commissions.  

Les problèmes de santé fréquents des agents du secrétariat chargés de manipuler ces 
volumes de papier ont également été signalés aux auditeurs. 

 

6. Une dématérialisation des tâches souhaitable et déjà engagée mais de portée 
limitée 

a)  Un projet de télé-déclaration des nouvelles demandes d’inscription dont le 
développement sera fonction des possibilités de dématérialisation des 
documents 

La démarche engagée par la DDM et visant à développer un système de télé-déclaration67 
en commençant par les nouvelles demandes d’inscription apparaît justifiée, compte tenu du nombre 
d’opérations concernées68 et du niveau moyen d’équipement informatique des entreprises de 
presse.  

                                                      
 
 
64 Chiffres 2004 et 2005. 
65  Durée maximum fixée à cinq ans par le décret n° 97-1065 du 20 novembre 1997 relatif à la commission paritaire des 

publications et des agences de presse. 
66 1 600 en 2006. 
67  Conception en cours d’une télé-procédure concernant les premières demandes d’inscription sur les registres de la 

CPPAP. 
68  1000 nouvelles demandes par an. 
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L’introduction du système de télé-déclaration doit viser à simplifier le travail de la 
commission : ainsi l’intégration directe, après validation, des données dans la base de données du 
secrétariat de la commission pourrait permettre de supprimer les saisies correspondantes.  

L’utilisation de la télé-déclaration doit également constituer un véritable service pour 
l’entreprise de presse. Cette dernière trouvera un avantage limité à recourir à la télé-procédure si les 
pièces jointes au dossier ne sont pas dématérialisées. Or, la demande d’inscription doit être 
accompagnée de nombreuses pièces69, afin de permettre au secrétariat de la commission de 
procéder aux contrôles indispensables, et notamment des exemplaires papier des publications.  

Pour l’ensemble des personnes rencontrées, la dématérialisation de ces exemplaires est 
difficilement envisageable, compte tenu de l’examen de contenu auquel procèdent les membres de 
la commission. L’utilisation d’ordinateurs par les membres des sous-commissions et de la 
commission, comme la projection de publications sous forme de fichier risqueraient d’occasionner 
des coûts supplémentaires et de ne pas être adaptées à l’examen de titres de la presse écrite pour 
lesquels le contact physique est indispensable. Les membres de la commission rencontrés 
n’envisagent pas, pour l’instant, de recourir à cette méthode de travail.    

 

b)  Un aménagement nécessaire du système d’information de la commission. 

Pour l’instant, la base de données de la CPPAP comporte des informations sur l’ensemble 
des titres et permet la sortie automatique de divers courriers personnalisés. Les dossiers physiques 
sont archivés dans des locaux voisins de ceux du secrétariat de la commission.  La 
dématérialisation éventuelle ainsi que les règles de conservation de ces archives appellent une 
réflexion qui doit accompagner les évolutions du système d’information opérationnel de la 
commission. 

Par ailleurs, il n’existe pas de lien informatique entre la base de données de la commission 
et les systèmes d’information de La Poste et de la direction générale des impôts. Les décisions sont 
donc prises en compte manuellement. 

 

 

7. Un contrôle a posteriori de la conformité des publications intervenant 
exclusivement par exception 

Aucun contrôle systématique de la conformité des publications aux critères d’éligibilité aux 
aides postales et fiscales n’est opéré, après l’inscription, si ce n’est au moment de son 
renouvellement. S’agissant de la TVA, cette vérification intervient à l’occasion des contrôles 
fiscaux. La Poste contrôle l’entrée des publications dans son réseau mais ce contrôle concerne 
d’abord ses propres règles d’exploitation et se situe dans le cadre de relations commerciales qui 
excluent, en pratique et dans la plupart des cas, la possibilité de refuser les exemplaires d’un titre 
non conforme.  

Les saisines de la commission, renforcées par une modification récente de la 
réglementation70, sont plus fréquentes mais interviennent par exception.  

En réalité, la multiplicité des titres rend quasiment impossible le contrôle a posteriori 
systématique. 

 

                                                      
 
 
69  Attestation de destruction des invendus, photocopie des statuts, tarifs et conditions d’abonnement, etc…(annexe 2). 
70  Aux termes de l’article 12 du décret n° 97-1065 du 20 décembre 1997 « une publication peu également être 

réexaminée à la demande du président de la commission paritaire ou de six au moins de ses membres ou de La 
Poste ». 
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B. Les recommandations 
 

Le constat qui précède conduit à recommander la modification d’une réglementation 
particulièrement complexe, dont le bien fondé comme l’efficacité sont contestés.  

En effet, les possibilités d’amélioration de la procédure d’inscription sur les registres de la 
CPPAP, à réglementation constante, demeurent réduites. Toute modification significative de la 
procédure d’inscription implique une modification de la réglementation applicable.  

 

1. Modifier la réglementation 

 

 Recentrer la procédure d’inscription des publications en faveur du pluralisme de 
l’information politique et générale 

 

L’origine des difficultés rencontrées, tant par la commission que par le système de soutien 
à la presse en général, semble liée au caractère peu sélectif du dispositif qui a abouti à une situation 
très éloignée des objectifs initiaux en matière de pluralisme et d’accès du lecteur à l’information. 
Toute amélioration significative dans ces domaines implique donc une modification de la 
réglementation applicable. Il apparaît souhaitable, à cet égard, d’engager une réflexion visant à 
recentrer l’aide publique vers les publications dont le rôle en matière d’information du citoyen et de 
contribution au pluralisme est patent. 

Par ailleurs, une piste de réflexion complémentaire mérite d’être citée, même si elle 
dépasse le cadre du présent audit. Il s’agit du passage de l’ensemble de la presse à un régime de 
TVA plus automatique71, à l’instar du régime applicable dans d’autres pays européens, le cas des 
publications « ciblées » devant faire l’objet d’un examen spécifique. 

Compte tenu des enjeux économiques et financiers pour la presse, pour l’Etat et pour La 
Poste, les orientations finalement retenues devront nécessairement faire l’objet, d’une part, 
d’analyses juridiques, économiques et financières afin d’en mesurer la portée et, d’autre part, d’une 
concertation approfondie avec les acteurs. 

S’agissant du recentrage du dispositif vers l’intérêt général, entendu dans un sens plus 
strict, deux orientations sont envisageables : 

 

 Limiter la procédure d’inscription aux publications d’information politique et 
générale, bénéficiant du ciblage. 

Cette solution radicale conduirait à faire passer le nombre de publications inscrites sur les 
registres de la CPPAP de 10 200 à environ 370 en ne conservant que celles dont le rôle en matière 
d’information du citoyen et de contribution au pluralisme est incontestable. Cette disposition 
pourrait s’accompagner d’une réorientation du système global de soutien à la presse au profit de 
ces mêmes publications. 

 
 Ecarter du dispositif les publications dont la contribution à l’intérêt général est 

peu évidente, en précisant, dans la réglementation, la notion d’intérêt général par 
l’exclusion du critère de « récréation » du public72. 

                                                      
 
 
71  30% des titres demandent leur inscription sur les registres de la CPPAP uniquement pour bénéficier du taux super 

réduit de TVA. 
72  En première approximation, 25% des titres actuellement inscrits seraient susceptibles d’être concernés. 
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Cette hypothèse présente l’avantage de traiter à la fois les aspects fiscaux et postaux. Elle 
trouve toutefois sa limite dans la tendance qu’auront les publications qualifiées de récréatives à 
adapter leur contenu, désormais qualifié d’informatif ou d’éducatif.  

Tout recentrage du dispositif permettrait, en outre, d’ajuster, à terme, les effectifs de la 
CPPAP. Toutefois, si la deuxième hypothèse était finalement retenue, elle entraînerait, à court 
terme, une augmentation de la charge de travail de la commission qui devrait, en effet, réexaminer 
de nombreux titres. 

 

 Application proposée : à partir de 2007  

 

 Sortir les publications administratives du champ de la procédure d’inscription sur les 
registres de la CPPAP  

 

La tendance à la dématérialisation des publications administratives ne rend plus nécessaire 
leur inscription sur les registres de la CPPAP. 

L’article D. 19-1 du code des postes et des communications électroniques soumet les 
publications éditées par l’Etat et par les établissements publics, à l’exception des établissements 
publics industriels et commerciaux à l’application d’un tarif spécifique. 321 publications sont 
actuellement inscrites sur les registres de la CPPAP au titre de ce régime.  

 

 Application proposée : 2007  

 

 Mettre en place un contrôle a posteriori de la conformité des publications à la 
réglementation 

Il est proposé de mettre en place un contrôle systématique a posteriori qui serait confié à la 
commission, celle-ci l’exerçant sur la base de sondages aléatoires. Les moyens dégagés au sein du 
secrétariat de la commission à la suite des modifications de la réglementation envisagées pourraient 
être orientés vers l’exercice de ce contrôle. 

La demande d’inscription serait assortie d’un engagement de l’éditeur à respecter, dans la 
durée, les critères sur la base desquels il a été inscrit. 

Le non-respect de l’engagement pris devrait entraîner, non seulement la radiation, mais 
aussi le remboursement des avantages, financiers, fiscaux et postaux, obtenus. 

Le décret relatif à la CPPAP devrait être modifié en conséquence. 

 Application proposée : 2007 

 

2. Clarifier l’organisation budgétaire 

 

 Regrouper le dispositif d’aides à la presse dans l’architecture de la loi de finances afin d’en 
permettre l’identification et l’évaluation 

L’architecture retenue doit permettre d’appréhender dans sa globalité l’impact économique 
et financier de la procédure d’inscription des publications sur les registres de la CPPAP. 

Une telle démarche doit être accompagnée de la mise en place d’une organisation 
adaptée et notamment de l’identification d’un responsable de programme unique qui pourrait être le 
directeur du développement des médias. 
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Les objectifs assignés dans le cadre de la loi de finances devront être des objectifs de 
performance et non plus des objectifs de statu quo. 

 

 Application proposée : loi de finances pour 2007  

 

 Affecter un budget propre à la commission 

 

Ce budget devra comporter l’ensemble des moyens nécessaires à son activité. 

Dans l’hypothèse d’un rattachement de la direction du développement des médias au 
ministre chargé de la communication, la question du positionnement de la CPPAP devrait être 
traitée. 

 

 Application proposée : loi de finances pour 2007  

 

3. Améliorer la procédure à réglementation constante 

 

 Réduire le nombre d’exemplaires des publications transmis à la commission et aux sous-
commissions 

 

Cette mesure qui vise à diminuer le volume physique des publications examinées en sous-
commission (environ 1000 par séance à raison de 120 titres pour chacun des 8 membres) rencontre 
l’opposition de plusieurs membres de la commission rencontrés. Ces derniers estiment, en effet, 
qu’elle compromettrait le bon fonctionnement des sous-commissions en obligeant les membres à 
devoir se partager en séance les exemplaires des publications examinées. Elle a d’ailleurs déjà été 
proposée, sans succès, par le secrétaire général de la commission. 

Sa mise en œuvre apparaît toutefois souhaitable, selon des modalités à définir après 
concertation. 

 Application proposée : 2006 

 

 Faire de la télé-déclaration un véritable service pour les entreprises de presse  

 

- Prévoir la validation par le demandeur des données le concernant. 

 

Lorsque la télé-déclaration portera sur les demandes de renouvellement d’inscription, le 
demandeur devra pouvoir accéder, pour validation et via la télé-déclaration, aux données de ses 
précédentes déclarations, archivées dans la base de données de la commission, sans avoir à les 
ressaisir. 

 

- Accuser réception des demandes et donner en retour des informations 
notamment sur le délai prévisible de traitement. 

- Accompagner la mise en place progressive de la télé-déclaration par un plan de 
communication à destination des entreprises de presse, préparé en liaison avec 
le secrétariat et les membres de la commission. 
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Les représentants de la presse participant à la commission doivent pouvoir faire valoir les 
attentes des entreprises de presse. Ils joueront aussi un rôle essentiel de relais auprès des entreprises 
de presse. 

 Application proposée : 2006  

 

 Développer une interface entre le système de télé-déclaration et la base de données de la 
commission facilitant le travail du secrétariat, tant du point de vue de l’accès aux pièces 
jointes dématérialisées qu’en ce qui concerne la validation des données télé-déclarées. 

 

 Application proposée : en fonction du calendrier de déploiement de la 
télé-déclaration 

 

 Améliorer l’information des membres de la commission 

 

Il est proposé de mettre en place un espace réservé aux membres de la commission sur le 
site www.cppap.fr. 

Ce site pourrait comprendre les informations suivantes : 

- ordre du jour des réunions plénières, 

- procès-verbaux, 

- annonce de la nomination de nouveaux membres, 

- notes de commentaire des arrêts du Conseil d’Etat concernant des décisions de la 
commission, 

- dates de jugement par le Conseil d’Etat, 

- informations statistiques sur l’activité de la commission. 

 

Un système d’alerte automatique permettrait d’informer de la mise en ligne de nouvelles 
informations. 

 Application proposée : 2006 

 

 Développer une interface entre le système d’information de la commission et ceux de La 
Poste et de la direction générale des impôts 

 

Actuellement, la prise en compte des décisions d’inscription est manuelle, à partir des 
délibérations des sous-commissions et de la commission plénière.  

 Application proposée : 2007 

 

 

 Recycler les exemplaires des publications, une fois terminé l’examen par la commission. 

  Application proposée : immédiate 
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2 - LA PROCÉDURE D’INSTRUCTION DES DEMANDES D’AIDES DANS LE CADRE 
DU FONDS DE SOUTIEN À L’EXPRESSION RADIOPHONIQUE  

 

A. Le constat 
 

Le rapport de la Cour des comptes évoqué plus haut détaille les modalités de 
fonctionnement du FSER. Les éléments de constat ci-dessous n’ont pas vocation à refaire ce travail 
mais plutôt à souligner les principales caractéristiques de la procédure et les difficultés qu’elles 
suscitent.  

Il convient de noter, par ailleurs, que les auditeurs n’ont pas reçu, malgré leur demande, 
communication par les services de la direction du développement des médias du projet de décret 
modifiant le fonctionnement du FSER. Le présent rapport est donc fondé sur l’analyse de l’existant 
et, pour ce qui est de la réforme en préparation, sur la teneur des entretiens préparatoires à l’audit et 
des déclarations faites par le ministre chargé de la communication le 13 mai 2006.  

 

1. Principales caractéristiques du FSER 

a) Le cadre juridique 

L’aide publique aux radios locales associatives est régie par l’article 80 de la loi du 30 
septembre 1986 modifiée73, relative à la liberté de communication, qui dispose que les radios 
locales associatives accomplissant une mission de communication sociale de proximité, « lorsque 
leurs (… ) ressources commerciales sont inférieures à 20% de leur chiffre d’affaires total , 
bénéficient d’une aide selon des modalités fixées par décret en Conseil d’Etat ». 

Le décret n° 97-1263 du 29 décembre 199774 modifié fixe les règles de fonctionnement du 
fonds de soutien à l’expression radiophonique (FSER) qui est chargé de la gestion de cette aide. En 
application des dispositions de l’article 50 de la loi de finances pour 2006, l’activité du FSER75 est 
retracée dans la troisième section de la mission « cinéma, audiovisuel et expression radiophonique 
locale », identifiée comme un compte d’affectation spéciale76.  

Depuis le 1er janvier 2003, l’ordonnateur du FSER est le ministre chargé de la 
communication et non plus, comme précédemment, le directeur général de l’Institut National de 
l’Audiovisuel. Le remplacement de la taxe parafiscale gérée par l’INA par une « imposition de 
toute nature » a conduit à modifier le rôle de la commission du FSER qui est passé de décisionnaire 
à consultatif. 

                                                      
 
 
73  Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication. 
74  Décret n° 97-1263 du 29 décembre 1997 portant application de l’article 80 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 

relative à la liberté de communication. 
75  Programme 713 « soutien à l’expression radiophonique locale ». 
76  Le rattachement du FSER à ce compte d’affectation spéciale est consécutif à la suppression du compte d’affectation 

spéciale gérant le fonds de modernisation de la presse quotidienne et assimilée d’information politique et générale, 
affecté au budget général à compter de 2006. Le FSER était initialement géré par l’Institut national de l’Audiovisuel. 
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La dernière modification du régime d’aide a été notifiée à la Commission européenne en 
2003, dans le cadre d’une demande d’autorisation du régime pour 10 ans. La Commission 
européenne a approuvé le nouveau dispositif présenté77. Elle a, en effet, considéré que, les radios 
bénéficiaires étant des « radios non commerciales et purement locales », « le régime notifié 
poursuit un but d’intérêt général en sauvegardant la pluralité des médias sur le plan local ». Elle a 
noté, par ailleurs, que « l’affectation des échanges qui en résulte est particulièrement faible ». 

Il conviendra de déterminer dans quelle mesure les modifications introduites par le 
nouveau décret sont de nature à justifier une nouvelle notification.  

 

b)  Un fonds alimenté par une taxe sur la publicité des radios et des chaînes de 
télévision dont le barème est actualisé périodiquement pour faire face aux 
dépenses. 

Le fonds est essentiellement78 alimenté par une taxe79 assise sur les sommes, hors 
commission d’agences et hors TVA, payées par les annonceurs pour la diffusion de leurs messages 
publicitaires à la radio et à la télévision. Le tarif d’imposition varie en fonction des recettes 
trimestrielles des régies.  

 

Les cinq plus gros redevables ont payé, en 2004, 88% du montant total recouvré au titre de 
cette taxe. Les régies télévisées supportent plus de 80% de la taxe. 

 

Un nouveau barème80 de la taxe a été adopté dans le cadre de la loi de finances rectificative 
pour 2004, afin d’aligner les recettes sur le niveau des dépenses. Sept paliers d’imposition 
supplémentaire ont été créés au sein du barème applicable aux régies de télévision81, le barème 
applicable aux régies des radios étant inchangé. 

 

c) Le fonctionnement du fonds 

Les radios éligibles au FSER doivent être titulaires d’une autorisation d’exploitation 
délivrée par le Conseil Supérieur de l’Audiovisuel (CSA) sur le fondement des mêmes critères que 
l’éligibilité au FSER (statut associatif, mission de proximité, part des recettes de publicité 
inférieures à 20% du chiffe d’affaires).  

L’attribution des subventions se fait sur proposition d’une commission composée de 11 
membres, nommés pour 3 ans par arrêté du ministre chargé de la communication : 

- un président, membre du Conseil d’Etat, de la Cour des comptes ou de la Cour de 
Cassation ; 

- quatre fonctionnaires des services de l’Etat représentant les ministres en charge du 
budget, des affaires sociales, de la culture et de la communication ; 

- quatre représentants des radios associatives ; 
- deux représentants des régies publicitaires. 

 

                                                      
 
 
77  C(2003) 2828, courrier du 23 juillet 2003. 
78 Au produit de cette taxe s’ajoutent, d’une part, la récupération du solde des fonds du FSER encore détenus par l’INA 

qui a cessé de gérer le fonds en 2004 et, d’autre part, le reversement par les radios des trop perçu sur les subventions 
versées. 

79  Taxe parafiscale jusqu’au 31 décembre 2002. Depuis le 1er janvier 2003, la taxe est une « imposition de toute nature » 
dont le barème est fixé par la loi de finances.  

80  Annexe 8, page 27. 
81  Surcroît de recettes estimé à 2,5 millions d’euros pour 2005. 
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Le FSER bénéficie d’un prélèvement sur les recettes collectées (plafonné à 0,4%) pour 
couvrir ses dépenses de fonctionnement consacré essentiellement au remboursement des frais de 
déplacement des membres de la commission. Son secrétariat (5 emplois équivalent temps plein) est 
assuré par la direction du développement des médias des services du Premier ministre. 

 

Le coût complet du FSER a été, en 2005, de 448 662 euros (frais de personnel et de 
fonctionnement)82. 

 

d) Les différentes subventions accordées 

Le FSER accorde trois types de subventions : 

 
- Une subvention d’installation, qui bénéficie uniquement aux radios associatives 

nouvellement autorisées83 par le CSA et dont le montant maximal est de 15 250 €84 ; 
 

On recense en moyenne dix nouvelles demandes par an.  

 
- Une subvention annuelle de fonctionnement85 dont le montant varie de 3 900 euros à 

40 000 € en fonction d’un barème fondé sur les produits d’exploitation courante des 
radios86. 

 

Le FSER peut majorer la subvention de fonctionnement, dans la limite de 60% de son 
montant, en fonction des efforts faits par les radios dans les cinq domaines suivants : 

 
- Diversification des ressources, 
- Formation professionnelle du personnel, 
- Actions dans le domaine éducatif et culturel, 
- Participation à des projets radiophoniques collectifs, 
- Communication sociale de proximité et d’intégration. 

 
- Une aide à l’équipement, créée en 199887, qui contribue au financement du 

renouvellement des matériels des radios éligibles au FSER à hauteur de 50% pour 
un montant d’aide plafonné à 15 250 euros ; cette aide peut être attribuée tous les 
cinq ans aux radios qui en font la demande88. 

 

L’aide à l’équipement est versée en deux tranches, 60% sur présentation de devis, 40% 
après la réalisation de l’investissement, sur présentation de factures.  

                                                      
 
 
82  Source services du Premier ministre. 
83  Parmi les cinq catégories de radios privées, les radios de la catégorie A sont définies comme les services associatifs 

éligibles au FSER. D’après les informations figurant sur le site du CSA, une radio non éligible par la commission du 
FSER ne peut se revendiquer de la catégorie A.  

84  Dossier de demande comprenant notamment l’autorisation délivrée par le CSA, la copie de la convention conclue avec 
le CSA, les statuts, le projet de grille de programme et le budget prévisionnel.  

85  Statut associatif, mission de proximité et part des recettes commerciales dans le chiffre d’affaires inférieure à 20%. 
86  Dossier de demande comprenant une note d’activité, le détail des produits de l’exercice précédent, le bilan, le compte 

de résultat, le contenu des messages publicitaires, le nom des annonceurs, le montant des rémunérations perçues, la 
notification des autres subventions perçues, la copie des conventions, etc.   

87  Proposition formulée par le rapport « les radios associatives, enjeu de la communication de proximité », Jacqueline de 
Guillenschmidt, mai 1997. 

88  Dossier comprenant un descriptif du projet, une liste du matériel, des devis, les factures acquittées. 
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Les délibérations de la commission du FSER ont conduit à accorder, en 2005, au moins une 
subvention à 570 radios associatives pour une dépense de 24,2 M€ dont 19,9 M€ (82,2%) pour la 
subvention de fonctionnement, 3,6 M€ pour les majorations (14,8%), 0,5 M€ pour l’aide à 
l’équipement et 0,06M€ pour la subvention d’installation. 

 

Pour les radios aidées, les recettes reçues du FSER représentaient en moyenne 34% du total 
de leurs ressources en 200189, sachant que cette part pouvait atteindre la moitié des recettes pour les 
radios les plus modestes (chiffre d’affaires inférieur à 120 K€).  

 

e) La mise en place de télé-procédures 

– A destination des radios : mise en ligne des formulaires de demandes et 
suppression des envois de dossiers papier 

Depuis 2005, figurent sur le site « dddm.gouv.fr » les différentes fiches de demandes 
d’aides regroupées dans un document unique comportant plusieurs volets selon le type d’aide 
demandée. Ce document simple et court (quatre pages), par ailleurs publié au journal officiel,  aide 
les radios à constituer leurs dossiers qui doivent comporter par ailleurs de nombreuses pièces 
jointes90 : autorisation du CSA, copie de la convention avec le CSA, statuts, projet de grille de 
programme et budget prévisionnel. 

 

En 2006, un nouveau pas a été effectué avec la suppression de l’envoi postal des dossiers 
de demande. Désormais tous les demandeurs doivent utiliser le site précité pour retirer le 
formulaire nécessaire. Cette opération ne s’est pas faite sans difficultés pour des organismes peu 
familiers des procédures administratives, souvent mal équipés et n’ayant pas toujours accès au haut 
débit. Elle s’est toutefois globalement bien déroulée et a constitué une modernisation réussie qui a 
allégé la charge du secrétariat du FSER sans compliquer réellement la tâche des demandeurs. 

Ces derniers peuvent remplir le formulaire91 général sur leur ordinateur (ou l’imprimer et le 
remplir manuellement) mais doivent ensuite nécessairement l’imprimer pour l’insérer dans le 
dossier complet, avec l’ensemble des pièces justificatives, ce dernier étant ensuite envoyé par 
courrier au secrétariat du FSER. Il n’y a donc pas d’envoi en ligne du formulaire ni, a fortiori, de 
l’ensemble du dossier par les demandeurs. 

 

L’étape suivante consiste dans la mise en place d’un système de télé-déclaration, dans un 
premier temps pour la demande de subvention d’équipement, qui présente l’avantage de comporter 
moins de pièces jointes. Le cahier des charges de cette application est en cours de mise en œuvre. 
Cette démarche concerne d’autres procédures gérées par la DDM, notamment dans le secteur de la 
presse. La première maquette de la télé-déclaration de la subvention d’équipement dans le cadre du 
FSER devrait être disponible d’ici l’automne 2006. La dématérialisation de tout ou partie des 
pièces jointes est également envisagée. 

 
 
 
 

                                                      
 
 
89  Source rapport 2005 de la Cour des comptes. 
90  Annexe 9. 
91  Disponible sous format « pdf » et sous format « word ». 
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– A destination des membres de la Commission : mise en ligne ciblée des 
dossiers préparatoires aux réunions. 

 

Jusqu’en 2005, le secrétariat du FSR adressait, tous les mois, à chaque membre de la 
commission un extrait du dossier de demande reprenant les documents suivants : 

- Fiche de présentation de la radio (deux pages), 

- Note d’activité retraçant l’activité et les projets de la radio (trois pages), 

- Grille de programme des émissions (une page), 

- Bilan et compte de résultat (quatre pages), 

- Détail des produits de l’exercice précédant la demande de subvention (deux pages). 

 

Chaque dossier adressé comprenait donc 12 pages par radio, à multiplier par le nombre de 
dossiers examinés lors d’une réunion, soit, si l’on envisage l’examen de 40 dossiers, 500 pages. 

Souhaitant réduire le coût de fonctionnement du secrétariat et considérant, par ailleurs, que 
les membres de la commission n’ont pas nécessairement besoin de l’ensemble de ces informations 
pour siéger et se prononcer, le directeur du développement des médias a demandé au secrétariat de 
la commission, à titre expérimental, de mettre un terme aux envois papier pour une partie des 
dossier. Les dossiers objets de cette expérimentation ont été, courant 2005, mis en ligne sur le site 
www.fser.fr , chaque dossier constituant un fichier sous format « .pdf ». Les membres de la 
commission pouvaient ainsi télécharger les dossiers, s’ils l’estimaient utile. 

 

2. Les difficultés ou dysfonctionnements constatés  

 

S’agissant du fonctionnement de la commission du FSER, les auditeurs partagent l’analyse 
de la Cour des comptes qui souligne la qualité de l’instruction effectuée par le secrétariat.  

 

La commission fonctionne de manière rigoureuse, sous l’impulsion de sa présidente. Cette 
dernière s’est attachée à renforcer la sécurité juridique des avis rendus. Ainsi, conformément à la 
jurisprudence du Conseil d’Etat92, un système de notation a été mis en place pour les majorations et 
les avis formulés à ce titre sont désormais systématiquement motivés.     

 

Sans qu’il soit besoin de reprendre de façon détaillée les difficultés mises en évidence par 
le rapport de la Cour des comptes dans le cadre d’un diagnostic partagé par les auditeurs, et 
débattus lors de l’audition parlementaire évoquée plus haut, il paraît toutefois nécessaire de 
rappeler les principaux dysfonctionnements constatés.  

 

En effet, si le rôle positif du FSER en matière de consolidation et de développement du 
réseau des radios associatives locales est indéniable, avec près de 600 radios aidées, plusieurs 
questions délicates se font jour à l’examen du dispositif. 

                                                      
 
 
92 Conseil d’Etat, sous-sections réunies, 29 novembre 2004, Association Radio Dio. 
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a) Une absence d’objectifs et de responsable de programme dans la loi de 
finances 

Comme le souligne le rapport d’information du Sénat évoqué plus haut93, la responsabilité 
de ce programme n’est pas clairement inscrite dans la loi de finances pour 2006. Dans la 
pratique, le secrétariat du FSER, service de la direction du développement des médias, instruit les 
demandes de subventions pour le compte d’un ordonnateur qui est le ministre chargé de la 
communication. Les décisions d’attribution sont signées, après avis de la commission du FSER et 
par délégation, par le sous-directeur de la communication audiovisuelle de la direction du 
développement des médias. 

Par ailleurs, la troisième section du compte d’affectation spéciale n’est assortie d’aucun 
objectif ou indicateur, contrairement aux autres composantes du compte. 

 

b) Une procédure financière et comptable complexe impliquant de nombreux 
acteurs 

 

Tout d’abord, la gestion coordonnée des recettes collectées trimestriellement avec le 
calendrier d’octroi des subventions s’avère difficile. S’agissant du suivi des recettes, la 
coordination entre le secrétariat du FSER et les services du ministère de l’économie, des finances et 
de l’industrie (direction générale des impôts, direction générale de la comptabilité publique, agence 
comptable centrale du Trésor, direction des grandes entreprises), n’est « pas optimale », selon le 
terme utilisé par la Cour des comptes.  

 

Par ailleurs, s’agissant des dépenses, le circuit de l’engagement au paiement, plus compliqué 
et donc plus long que lorsque l’INA était ordonnateur des subventions, entraîne des allers-retours 
entre les services de la direction du développement des médias, les services du ministère chargé de 
la communication et le contrôleur financier de ce ministère. Les coûts induits par ces échanges 
n’ont pu être évalués mais tout cela contribue à allonger les délais de paiement. 

 

c) Des dépenses qui augmentent, des recettes dont l’évolution est incertaine 

Selon le rapport de la Cour des comptes, les dépenses du fonds ont augmenté de près de 
73% en onze ans, soit un rythme de croissance de 5% par an94. Cette évolution est due, 
principalement, à l’évolution de la subvention de fonctionnement et notamment à son barème.  

En effet, le nombre de radios concernées augmente régulièrement mais lentement : une 
dizaine de demandes de subventions d’installation (qui se traduiront par autant de subventions de 
fonctionnement l’année suivante) sont enregistrées chaque année. 

                                                      
 
 
93  Rapport d’information fait au nom de la commission des Finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 

de la Nation sur l’enquête de la Cour des comptes relative au Fonds de soutien à l’expression radiophonique locale 
(FSER) remis par Claude Belot, sénateur, n° 233, session ordinaire de 2005-2006. 

94  Ajustement des barèmes à la baisse entre 1993 et 1997, puis augmentation des barèmes, avec élargissement régulier de 
la tranche la plus favorable. 
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L’actualisation du barème de la taxe adoptée fin 2004 devrait donner un peu d’air au 
dispositif95 qui, auparavant, n’a pu être financé que grâce aux réserves constituées à l’époque où le 
fonds était géré par l’INA. Toutefois, le rapprochement d’une dépense quasi certaine et progressant 
régulièrement avec le produit d’une taxe assise sur la publicité et dont l’établissement des 
prévisions se heurte au secret fiscal96 est un exercice difficile. Comme le souligne la Cour, « ces 
difficultés de prévisions structurelles et conjoncturelles tendent à affaiblir l’efficacité du 
fonctionnement du FSER ». 

 

d) L’absence de contrôle externe sur l’utilisation des subventions versées 

L’absence de contrôle externe de l’utilisation des fonds publics, tout particulièrement en ce 
qui concerne la subvention de fonctionnement qui représente plus de 80% des montants versés, 
apparaît comme une carence du système. S’il appartient au CSA, via les comités techniques 
radiophoniques (CTR), de vérifier si l’activité des radios est conforme à la convention ayant donné 
lieu à l’attribution de fréquence(s), en revanche aucune structure externe n’exerce, d’après les 
personnes rencontrées, une vérification de l’utilisation des fonds versés au titre du FSER. 

 

e) L’absence de prise en compte de l’audience dans le dispositif 

La non prise en compte de l’audience est conforme à l’esprit de la loi qui réserve l’aide du 
FSER aux radios ayant peu de recettes de publicité et donc, le plus souvent en pratique, peu 
d’audience. 

Son absence totale apparaît toutefois gênante dès lors que l’on entend mesurer l’efficacité 
du dispositif en allant au-delà de la simple constatation du succès obtenu en matière de préservation 
et de développement du tissu radiophonique associatif. 

Pour autant, les outils de Médiamétrie, qui dans une enquête financée par le FSER en 2003 
a mesuré que la part d’audience des radios aidées était en moyenne de 2,2% sur l’ensemble du 
territoire, sont peu adaptés à des radios émettant sur des aires géographiques souvent limitées ou 
dont l’objet même les réserve à un auditoire numériquement faible et ce, alors même que leur 
importance en matière de communication sociale de proximité peut être forte. 

 

f) Un système globalement peu incitatif à la recherche de recettes  

Cette situation tient moins au plafond législatif des 20% de recettes de publicité, dont la 
plupart des radios associatives sont très éloignées (leurs recettes de publicité s’élèvent à 7% en 
moyenne), qu’à un barème de la subvention de fonctionnement et à une utilisation de celui-ci qui 
n’incitent pas les radios à développer leurs recettes.  

Le dernier barème des subventions, adopté en 2002, a été reconduit depuis. S’il n’a pas eu 
l’effet inflationniste de celui qui le précédait, il conserve des aspects atypiques qui méritent d’être 
soulignés. 

                                                      
 
 
95  2,5 millions € en 2005. 
96  Rapport de la Cour des comptes, page 22. 

- 24 - 



 

En premier lieu, l’usage d’intégrer la subvention du fonds reçue l’année précédente dans le 
montant des ressources de l’année n’apparaît pas sain. Il aboutit non seulement à favoriser les 
radios les plus anciennes mais surtout à empêcher que le caractère apparemment incitatif du barème 
(la subvention est croissante en fonction des produits jusqu’à l’avant dernière tranche) puisse jouer. 
En effet, même en l’absence de croissance des recettes propres, l’intégration de l’aide du FSER 
dans les produits de la radio peut suffire pour passer à la tranche supérieure et bénéficier d’une 
subvention plus élevée, ce qui augmente à nouveau le montant calculé des produits et peut entraîner 
l’octroi d’une aide plus élevée l’année suivante. 

Une disposition limitative du barème actuel établit que « lorsque le service radiophonique 
présente pour la troisième année consécutive une demande d’aide au fonds, le montant de la 
subvention ne peut être supérieur au montant des produits retenus pour le calcul de la subvention 
dès lors que le service a reçu l’aide du Fonds les deux années précédentes ». Mais ce système ne 
fonctionne que pour les trois premières tranches du barème et n’apparaît pas comme un garde-fou 
suffisant. 

 

Cette pratique de l’intégration de l’aide du FSER dans le montant des recettes retenu pour 
la détermination de la subvention de fonctionnement a certainement contribué à la deuxième 
anomalie marquante du barème actuel, à savoir la concentration des radios sur les tranches les plus 
rémunératrices : 80% des radios sont actuellement regroupées sur les deux tranches offrant l’aide la 
plus élevée. La tranche accordant la subvention maximale (qui est de 40 000 € ) concentre même 
60% d’entre elles. Sur ce dernier point, le fait que le barème actuel comporte 8 tranches de 0 à 
76 200 € de chiffre d’affaires et une seule tranche de 76 200 à 199 999 € de chiffre d’affaires (cette 
tranche ouvrant droit à la subvention maximale de 40 000 €) pose manifestement problème. 

 

g) Un projet de télé-déclaration qui risque de trouver ses limites du fait de la 
difficulté à dématérialiser les pièces jointes. 

 

Les radios associatives doivent actuellement adresser, à l’appui de leur demande, de 
nombreuses pièces jointes, qui sont nécessaires au contrôle97. Cet état de fait est de nature à 
compliquer l’utilisation de la télé-déclaration.     

Le secrétariat du FSER, risque en effet, de voir le contrôle perdre de sa précision, du fait de 
la dématérialisation des pièces justificatives nécessaires, notamment pour la subvention 
d’équipement98, et de devoir gérer un dossier en deux parties si les pièces ne peuvent être 
dématérialisées, soit enfin de devoir faire face, au cas où la procédure électronique serait peu 
utilisée, à deux types de filières de demande. 

Pour les demandeurs, le fait de devoir scanner les pièces jointes ne rend pas la télé-
déclaration beaucoup plus simple que l’envoi d’un dossier classique.  

Il convient donc de tenir compte de ces limites pour tirer le meilleur parti possible de la 
télé-procédure. 

 
 
 
 

                                                      
 
 
97 un arrêt du Conseil d’Etat du 13 mars 2006, Radio Bonheur, a confirmé qu’en rejetant une demande de majoration, la 
commission n’a pas commis d’erreur manifeste d’appréciation, dès lors qu’il ressortait des pièces du dossier que la radio 
concernée n’avait apporté aucune justification convaincante à sa demande. 
98  Devis originaux, factures datées et signées, extraits de relevé bancaire attestant du débit effectif du compte.  
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h) Les tensions à propos de la dématérialisation des dossiers de ses membres  

 

La suppression du dossier papier préparatoire aux réunions de la commission, d’abord à 
titre expérimental puis généralisée pour la dernière réunion de la commission du FSER, tenue le 11 
mai 2006, a suscité une très vive réaction des représentants des radios comme des régies. Ces 
derniers ont fait valoir la quasi-impossibilité d’imprimer le dossier et contesté le transfert de charge 
ainsi opéré entre l’administration et les membres de la commission.  

Selon les membres de la commission représentant les radios et les régies rencontrés, les 
informations contenues dans ces dossiers sont indispensables pour les délibérations de la 
commission. Cet avis est partagé par la présidente du FSER. Or, le téléchargement et l’impression 
de chaque dossier aurait pris plusieurs heures, pour ceux d’entre eux qui auraient pu accéder au 
site.  

Les tentatives successives, à l’initiative de la présidente de la commission, d’une part et des 
services de la direction du développement des médias, d’autre part, pour parvenir à la préparation 
d’une fiche d’instruction, complétée par le secrétariat par ressaisie à partir des dossiers de demande 
et retraçant les informations utiles, afin d’éviter ainsi l’impression massive de documents n’ont pas 
permis de résoudre cette difficulté. Il existe un désaccord entre les services de la DDM et la 
majorité des membres de la commission sur la nature des informations utiles au bon 
fonctionnement de cette dernière, dans le cadre réglementaire actuel. 

Finalement, la commission a constaté, lors de sa réunion du 11 mai, qu’elle ne pouvait 
valablement se prononcer sur la plupart des dossiers inscrits à l’ordre du jour, ses membres ne 
disposant pas de l’information indispensable, selon eux, pour délibérer. Cette situation a entraîné le 
non-examen des 70 demandes de subventions de fonctionnement inscrites à l’ordre du jour, sachant 
que la DDM avait précisément demandé un examen, dans un premier temps, des seules subventions 
de fonctionnement. 

Intervenant le 13 mai lors du Congrès annuel du Conseil national des radios associatives, le 
ministre de la culture et de la communication, informé des difficultés rencontrées par la 
commission, a précisé avoir entendu le souhait des représentants des radios de « disposer, dans une 
parfaite transparence, du dossier de séance dans sa version papier » et avoir donné les instructions 
nécessaires. 

Il a également indiqué, s’agissant des télé-procédures, qu’il demandait qu’un groupe de 
travail, constitué d’ici juin, associe le président de la commission et les représentants des radios 
pour étudier avec l’administration dans quelles conditions les radios associatives pourraient, à 
compter de 2007 et si elles le souhaitent, présenter leurs demandes d’aide financière sous une 
forme dématérialisée.  

 

B. Les recommandations 
 

Lors de son intervention du 13 mai 2006, évoquée plus haut, le ministre de la culture et de 
la communication a rappelé que la réforme du fonctionnement du FSER avait donné lieu à une 
« pleine concertation avec tous les acteurs concernés, au premier rang desquels les radios ». Il a 
également informé de la transmission au Conseil d’Etat d’un projet de décret tenant compte de la 
majeure partie des demandes formulées par les radios et a résumé les grandes lignes du projet : 

 

- le regroupement des subventions d’installation, d’équipement et de fonctionnement sous le 
vocable de « subventions automatiques », 

- l’actuelle majoration, rebaptisée aide sélective, sera désormais fondée non plus sur cinq 
mais sur six critères, incluant la proportion de programmes propres produits par la radio, 
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- le mode de calcul de la subvention automatique et de la subvention sélective seront fixés 
par un arrêté, 

- les crédits consacrés à l’aide sélective ne pourront excéder 25% du total des crédits 
consacrés aux subventions de fonctionnement, 

- les plafonds des subventions d’installation et d’équipement seront portés de 15 250 € à 
respectivement 16 000 et 18 000 €, 

- les radios auront désormais la faculté de présenter deux demandes de subvention 
d’équipement par période de cinq ans dans la limite du plafond précité, 

- la commission ne délibérera plus sur les subventions à caractère automatique mais aura une 
compétence consultative générale et pourra être saisie par le ministre de toute question 
concernant le secteur des radios associatives. 

 

Pour le ministre, la commission doit devenir « plus encore un lieu de dialogue et de 
concertation ».  

Cette réforme entrera en vigueur le 15 février 2007. 

Dans ce contexte, il n’y a pas lieu de formuler, au titre du présent audit, des propositions 
portant sur la réglementation applicable au fonds. Les recommandations sont donc les suivantes : 

 

1. Améliorer le suivi, le contrôle et l’évaluation du dispositif 

 

Le constat établi plus haut conduit à préconiser, au titre de l’accompagnement à la réforme 
réglementaire annoncée : 

 
- l’identification d’un responsable de programme et la définition d’indicateurs de 

performance, conformément aux dispositions de la loi organique relative aux lois de 
finances, 

- la mise en œuvre d’un contrôle effectif sur l’utilisation des subventions, qui pourrait être 
pris en charge par l’inspection des affaires culturelles, voire par les chambres régionales 
des comptes, 

- la mise en place d’une mesure de l’audience des radios associatives, dont les modalités 
pourraient être arrêtées en concertation avec les organismes représentant les radios 
associatives qui développent d’ailleurs des projets dans ce sens, et qui pourrait être 
financée au titre du prélèvement de 0,4 % dont bénéficie la commission, 

- la simplification du circuit de décision administratif et comptable. 
 
 

2. Rendre le barème de la subvention de fonctionnement plus incitatif. 

 

La marge de manœuvre en la matière est étroite. Il convient à la fois de rendre le barème 
plus incitatif, de supprimer l’usage de l’intégration des subventions du FSER dans le calcul des 
produits et, enfin, de prendre en compte l’existant, afin d’éviter tout à la fois un effet inflationniste 
et une réduction des subventions susceptible de mettre en péril de nombreuses radios.  

Dans cette perspective, le futur barème pourrait être construit sur les principes suivants : 

- seules les ressources directement liées à l’activité radiophonique seraient retenues, 

- il serait régulièrement progressif en fonction du chiffre d’affaires, avec une augmentation 
du nombre de tranches évitant la concentration actuelle de 80 % des radios sur 2 d’entre 
elles, 
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- il serait assorti d’une disposition conduisant, pour toute radio située depuis une période à 
définir (par exemple quatre ans) sur une tranche donnée, à lui attribuer la subvention 
afférente à la tranche immédiatement inférieure (sauf si le passage à la tranche supérieure 
implique, pour la radio, le dépassement du plafond de 20 % de publicité). 

 

3. Tirer le meilleur parti des télé-procédures 

 

 Inscrire la mise en place des télé-procédures dans une démarche de projet associant 
l’ensemble des acteurs. 

Les entretiens avec les membres de la commission ont montré que la plupart de ces derniers 
ne disposaient pas d’informations sur les projets engagés par la direction du développement des 
médias en matière de télé-déclaration. Il est proposé, par conséquent : 

- de présenter le projet de télé-déclaration de la DDM à la commission afin de recueillir 
l’avis de ses membres, 

- d’évaluer, avec l’assistance des représentants des radios, le niveau d’équipement des 
demandeurs et les difficultés techniques susceptibles de freiner l’usage de la télé-
déclaration, 

- de procéder régulièrement à des échanges avec les membres de la commission sur 
l’avancement du projet et notamment à une évaluation de la phase d’expérimentation 
portant sur la subvention d’équipement.  

 

 Actualiser les projets de télé-procédure et le contenu des  dossiers des membres en 
fonction des évolutions de la réglementation. 

L’entrée en vigueur du nouveau décret est susceptible d’entraîner une évolution de la 
nature des informations contenues dans les dossiers de demandes.   

Les services de la DDM considère certaines informations comme confidentielles et ne 
pouvant donc plus être diffusées aux membres de la commission99. Il est suggéré, sous réserve de 
l’analyse juridique en cours sur ce sujet, de modifier les documents de présentation des demandes 
de subvention afin d’éliminer ces informations. 

En tout état de cause, il conviendra de veiller à la sécurité juridique du dispositif de 
délibération et au fait que les membres de la commission disposent d’informations suffisantes pour 
se prononcer valablement. 

 

 Faire de la télé-déclaration un véritable service pour les radios 

 

- Prévoir la validation annuelle par le demandeur des données le concernant. 

Lorsque la télé-déclaration portera sur les demandes de subvention de fonctionnement, le 
demandeur devra pouvoir accéder, pour validation et via la télé-déclaration, aux données de ses 
précédentes déclarations, archivées dans la base de données de la commission, sans avoir à les 
ressaisir. 

- Accuser réception des demandes et donner en retour des informations 
notamment sur le délai prévisible de traitement. 

                                                      
 
 
99 Données comptables, informations personnelles sur les dirigeants des radios. 
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- Accompagner la mise en place progressive de la télé-déclaration par un plan de 
communication à destination des radios, préparé en liaison avec le secrétariat et 
les membres de la commission. 

 

La commission doivent pouvoir faire valoir les attentes des radios et jouer ainsi un rôle 
essentiel de relais dans la diffusion de la télé-déclaration. 

 

 Maintenir un système alternatif à la télé-déclaration accessible aux radios. 

 

Les interlocuteurs rencontrés estiment que 10% environ des radios associatives sont 
susceptibles, en l’état de leur équipement, de recourir à la télé-déclaration. Il convient donc de 
maintenir un mode alternatif de transmission des demandes. 

 

 Enrichir le site www.fser.fr tant vis-à-vis des radios que des membres de la 
commission.  

 

A l’instar des informations mises en ligne sur le site www.cppap.fr, le site public du FSER 
pourrait comprendre des fiches explicatives de la procédure, les décisions des juridictions 
administratives relatives au FSER et les rapports d’activité du fonds retraçant les éléments de ses 
lignes directrices. 

Il est également proposé d’enrichir l’espace réservé aux membres de la commission sur le 
site www.fser.fr. 

Cet espace, accessible par mot de passe individuel, pourrait comporter les informations 
suivantes (avec archivage) : 

- Calendrier annuel des réunions, 

- Ordre du jour, 

- Procès-verbaux, 

- Annonce de la nomination de nouveaux membres, 

- Informations statistiques sur l’activité de la commission (montant des 
encaissements de la taxe fiscale, suivi du nombre de dossiers traités, etc.), 

- Informations personnelles (suivi des remboursements de frais de déplacement), 

- Discours du ministre. 

 

Un système d’alerte automatique permettrait d’informer de la mise en ligne de nouvelles 
informations. 

 

 Développer une interface entre le système de télé-déclaration et la base de données 
de la commission facilitant le travail du secrétariat, tant du point de vue de l’accès 
aux pièces jointes dématérialisées qu’en ce qui concerne la validation des données 
télé-déclarées. 

 

Cette interface devra notamment permettre d’extraire automatiquement de la base de 
données du secrétariat les informations et supports transmis aux membres de la commission, pour 
les dossiers télé-déclarés. 
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 Développer une interface entre les système d’information de la commission et du 
Conseil supérieur de l’audiovisuel (incluant des échanges avec les centres 
techniques de radiodiffusion) 

 

Pour l’ensemble de ces propositions, il est proposé une mise en œuvre à compter de 2007. 
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OBSERVATIONS DES SERVICES AUDITÉS 
ET RÉPONSE DE LA MISSION 

 
 
 
 
La mission a reçu des observations du secrétaire général de la Commission paritaire des 
publications et des agences de presse et de la présidente de la commission du Fonds de soutien à 
l’expression radiophonique visant à rectifier des éléments factuels. 
 
Ces observations ont été prises en compte. 
 
 

- 31 - 



 

 

ANNEXES 
 

 
 
 
Annexe 1 : Courrier du directeur général de la modernisation de l’Etat approuvant 
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